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ARRETE 

autorisant la Société ICT FRANCE SAS (Industrie Cartarie Tronchetti) 

à exploiter une unité de fabrication de ouate de cellulose ou "Tissue", 

à usage sanitaire et domestique, sur le territoire des communes de 

PANNES et VILLEMANDEUR, dans la zone industrielle Arboria 2 

Le Préfet de la région Centre 

Préfet du Loiret 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, et notamment le livre L le titre I du livre IL, et le titre I° du livre V 

(parties législative et réglementaire). 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles R. 1416-16 à R. 1416-21, 

RANCE SAS (Industrie Cartarie Tronchetti) en vue 

fabrication de ouate de cellulose où "Tissue", à usage 

mmunes de PANNES et VILLEMANDEUR, dans la 

VU ja demande présentée par la Société ICT F 

d'obtenir l'autorisation d'exploiter une unité de 

sanitaire et domestique, sur le territoire des co 

zone industrielle Arboria 2, 

VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

VU l'arrêté préfectoral du 29 juillet 2009 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique dans les 

communes de CHALETTE SUR LOING, CHEVILLON SUR HUILLARD, CORQUILLEROY, 

MONTARGIS, PANNES, SAINT MAURICE SUR FESSARD, VILLEMANDEUR et VIMORY, 

du 12 septembre au 13 ociobre 2009 inclus, 

VU les publications de l'avis d'enquête, 

VU jes registres de l'enquête, 

VU l'avis de l'autorité environnementale du 8 septembre 2009, 

VU les avis émis par les conseils municipaux de CHALETTE SUR LOING, CORQUILLEROY et 

VIMORY, 
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VU les avis exprimés par les services administratifs consultés, 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 6 novembre 2009, reçus le 

9 novembre 2009, 

VU l'avis émis par la Sous-Préfète de MONTARGIS le 10 décembre 2009, 

VU le rapport de l'Inspecteur des installations classées, de la Direction Régionale de l'Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement du 2 décembre 2009, 

VU Ja notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques, et des propositions de l'Inspecteur, 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques iors de sa séance du 17 décembre 2009, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, et notamment du titre [*, 

du livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 

peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 

d'autorisation doivent tenir compte, d’une part de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 

économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi 

que de ia gestion équilibrée de la ressource en eau, 

CONSIDERANT que toutes dispositions seront mises en Œuvre afin de préserver le milieu naturel : 

-recyclage de 97 % des eaux de process et faible prélèvement en nappe (4 400 m°/jour) 

correspondant à un volume optimisé au regard des Meilleures Techniques Disponibles (MTD) de 

l'industrie papetière (environ 12 m° d'eau par tonne produite de papier pour une fourchette MTD 
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comprise entre 15 m° et25 m par tonne), 

_dans le cas d'une restriction temporaire des prélèvements en période de crise, réduction 

équivalente de la production de l'usine, 

_ réalisation d'une étude technico-économique, avant la mise en service de la seconde ligne de 

production, dans l'éventualité d'une utilisation des rejets des eaux traitées à des fins d'irrigation 

agricole, 

- transit des eaux pluviales par un bassin tampon avant rejet dans le cours d'eau La Bezonde afin 

d'écrêter les pointes de débit, 

- traitement des eaux de voirie par un séparateur à hydrocarbures avant rejet, . 

- mise en place de bassins de rétention suffisamment dimensionnés (3 550 m° et 4 000 m°}, équipés 

d'une vanne d'isolement en aval avant rejet, pour le confinement des eaux d'extinction incendie, 

les eaux pluviales de voirie et parking ainsi que les eaux industrielles non conformes, 

_ raccordement des eaux usées domestiques au réseau d'assainissement des eaux usées d'Arboria 

relié à la station d'épuration de CHALETTE SUR LOING, 

- traitement des eaux usées industrielles par une station d'épuration interne, 

- mise en place d'un sysième de surveillance des rejets permettant le suivi, dès le démarrage de 

l'exploitation, de la qualité des effluents traités vis-à-vis des paramètres physico-chimiques de 

référence et des substances dangereuses au regard des MTD de l'industrie papetière et de la 

réglementation en vigueur, ° 

- prise en compte de l'impact des rejets aqueux et identification des périodes critiques dans certaines 

conditions climatiques, et prescriptions techniques applicables lorsque ces périodes prévoient des 

conditions de fonctionnement adaptées et des critères de rejet,
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CONSIDERANT que l'implantation de fütres sur les installations de dépoussiérage. l'entretien préventif 
périodique des installations de combustion au gaz naturel (brûleurs des hottes de séchage, 
chaudières...) pour le maintien d'un rendement optimal, la modélisation de la dispersion 
atmosphérique des polluants potentiellement émis indiquant le respect des objectifs de qualité de J'air 
pour les trois substances jugées à risque (poussières, NO2, et SO2) permettront, entre autres 
dispositions, de limiter l'impact des rejets atmosphériques, 

CONSIDERANT que l'implantation de l'usine en bordure droite de l'autoroute A77, surélevée d'environ 
cinq mètres sur tout son passage à proximité de la zone Arboria, des plantations arborées et 
arbustives sur les zones non bâties et le long des limites séparatives, ainsi que les teintes grises 
retenues pour les bâtiments seront de nature à limiter l'impact visuel et paysager, 

CONSIDERANT que l'établissement disposera de moyens suffisants de prévention, de lutte et de 
protection contre les risques d'incendie, notamment pour les Zones de stockages (effets thermiques), 
et d'explosion de gaz naturel dans la chaufferie, les hottes de séchage ou pour la cuve de GPL (effets 
de surpression), 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de Pautorisation sont réunies, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour ie respect 
des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code précité, notamment pour la commodité du 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la protection de la nature et 
de l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, 

ARRETE 

  TITRE 1 - PORTEE DE L’AUT ORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Société ICT FRANCE SAS (Industrie Cartarie Tronchetti), dont le siège social est situé 
CIT Tour Maine Montparnasse, 3 rue de l’Arrivée, 75015 PARIS, est autorisée, sous réserve du respect 
des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire des communes de PANNES et 
VILLEMANDEUR, zone Arboria 2 (coordonnées Lambert II étendu X = 625 666 met Y = 333 329 m), 
les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES 
À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés on non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dés lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

   
  

        

Bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues (dépôts de) 

La quantité stockée étant supérieure à 20 000 m°. 

Substances radioactives (préparation, fabrication, transformation, 

conditionnement, dépôt, entreposage ou stockage de) sous forme de sources 

radioactives, scellées ou non scellées, 

“}La valeur de Q est égale ou supérieure à 10°4. 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, 

569 840 m° 

    
     

  

2 sources Krypton 85 

Rapport Q > 10 
     

   

   

   

  

    

  

   

  

       

   

  

     

    

  

trituration, granulation, tamisage, biutage, mélange, épluchage et 630 KW 

décortication des substances végétales et de tous produits organiques 

naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour animaux, mais à] 

exclusion des activités visées par les rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. 

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au 

fonctionnement de l'installation étant supérieure à 500 KW. 

Fabrication de papier, carton. 400 t/; 

        

Qannuelie © 146 000 t 

      

Transformation du papier, carton 

La capacité de production étant supérieure à 20 t/j. 400 t/j 

      

    
  

   
   

Combustion 

La puissance thermique maximale est définie comme la quantité maximale de 

ombustible, exprimée en PCI, susceptible d'être consommée par seconde. 

Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 

aturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des 

fiouls lourds ou la biomasse, à l'exclusion des installations visées par d'autres 

rubriques de la nomenciature pour iesquelles la combustion participe à ia 

fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, 

es matières entrantes, si la puissance thermique maximale de l'instaliation est 

upérieure ou égale à 20 MW. 

Réfrigération où compression (insiallations de) fonctionnant à des pressions 

ffectives supérieures à 10° Pa, dans tous les autres cas que comprimant ou, 

tilisant des fluides inflammables où toxiques, ja puissance absorbée étant 

upérieure à 500 KW. 

  
61 MW   

  

    

    
   
         
     

    

  

    

  

   

  Climatisation : 600 kW 

Compression : 

1 500 kW       

         

      

2 100 KW     

    

‘Refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air (instailations de) 

orsque l'installation n’est pas du type « circuit primaire fermé » et la 

uissance thermique évacuée maximale étant supérieure ou égale à 2 000 kW. 

Gaz inflammables liquéfiés (installation de remplissage ou de 

istribution de). 

Installations de remplissage de réservoirs alimentant des moteurs où autres 

ppareïls d'utilisation comportant des organes de sécurité (jauges et soupapes). 

Liquides inflammables {stockage en réservoirs manufacturés de). 

tockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 représentant une] 

icapacité équivalente totale supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 

00 m'. 

3 400 kW 

  

       

   

   

  

   

  

   

  

   
   

Volume équivalent : 

    26 m°       
    

 



  

     
  

  

b:“iLiquides inflammables (installation de remplissage ou de distribution). 
Installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage de récipients 
mobiles où des réservoirs des véhicules à moteur, le débit maximum 
équivalent de l'installation, pour jes liquides inflammables de la catégorie del 

référence (coefficient 1} étant supérieur ou égal à 1 m/h, mais inférieur à 
20 m'/h. 

  

     

     

  

Débit maximum 

équivalent : 

4 m°/h 

  mprimeries ou ateliers de reproduction graphique sur tout support te] que 
métal, papier, carton, matières plastiques, textiles etc. utilisant me forme 
mprimante, 

jest supérieure à 50 kg/j mais inférieure ou égale à 200 kg/i. 

     

    

  

éliogravure, flexographie et opérations connexes aux procédés d'impression 
uels qu'ils soient comme la fabrication de complexes par contrecollage ou le’ 
ernissage si la quantité totale de produits consommée pour revêtir le support 

Quantité maximum de 
produits consommée 
pour flexographie : 

160 kg/ 

  Netioyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques, 
Ic..) par des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants 

organiques (?. 
Le volume des cuves de traitement étant supérieur à 200 1, mais inférieur ou 
égal à 1500 1. 

1 Soivant organique : tout composé organique volati] (composé organique 
ayant une pression de vapeur de 0,01 KPa ou plus à une température de 
293,15K ou ayant une volatilité correspondante dans des conditions 
d'utilisation particulières), utilisé seul ou en association avec d'autres agents, 
ans subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, 
es produits ou des déchets, ou utilisé comme agent de nettoyage pour! 
issoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur del 
iscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur. 

   
   

  

   

  

   

     
olume des cuves del 

traitement : 

4001 

  
industrielle, emploi de) : 

Emploi. La quantité de matière utilisée étant supérieure ou égale à 200 kg/j 
imais inférieure à 2 t/. 

  

olorants et pigments organiques, minéraux et naturels (fabrication!    

  

230 kg/j 

  ceumulateurs (ateliers de charge d'). 
iLa puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération es 
supérieure à 50 KW. 

  

90 KW 

  Dangereux pour l'environnement (A), très toxiques pour les organismes 
aquatiques (stockage et emploi de subsiances ou préparations) telles que 
définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées nominativement oul 
par famille par d'autres rubriques. 
La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieure à 20 t,    ét 

  Oxygène (emploi et stockage de ?'}. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieure 

ja 2 t, 

  

50 kg 

  Gaz inflammables liguéfiés (stockage en réservoirs manufacturés de), à 
"exception de ceux visés explicitement par d'autres rubriques de ja! 
omenclature : 

labsalue de vapeur correspondante n’excède pas 1,5 bar (stockages réfrigérés 
jou cryogéniques) ou sous pression quelle que soit la température. 
ILa quantité totale susceptible d’être présente dans installation étant inférieure: 
jou épale à 6t. 

   

  

es gaz soni mainienus liguéfiés à une température telle que la pression 

6t 

  cétylène (stockage ou emploi de 1. 

  

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieurei 

  

    
  

jà 100 ke.     
 



  

  

  
     

    

   

  

Acide chlorhydrique à plus de 20 % en poids d'acide, formique à plus del 

50 %, nitrique à plus de 20 % mais à moins de 70 %, phosphorique à plus 

de 10 %, sulfurique à plus de 25 %, anhydride phosphorique (emploi ou 

10 m° soit 8,6 t 

  

    stockage de), 

* |La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieure) 

à 50 t. 

Soude ou potasse caustique (fabrication industrielle, emploi ou stockage de 

lessives de) : 
Emploi ou stockage de lessives de liquide renfermant plus de 20 % en poid: 

d’hydroxyde de sodium ou de potassium. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l'installation étant inférieure 

           

  

    

       

  

10 m° soit 13,3 t 

        

  

     

   

          

      
ou égale à 100€. 

          

Métaux ef alliages (travail mécanique des). 

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant atl 15 KW 

fonctionnement de l'installation étant inférieure ou égale à 50 KW. 

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire ; 

44 m 
        est composée de polymères (matières plastiques,  caoutchoucs 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) 

Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume susceptible d’êtr 

tocké étant inférieur à 1 000 m°. 

            
     

D (Déclaration) ou NC (Non Classé). 
A (Autorisation) ou DC (soumis au contrôle périodique) où 

le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, 

capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SOURCES RADIOACTIVES 

La présente autorisation vaut autorisation de détention et d'utilisation de so 

code de la santé publique pour les radioéléments visés à l'Article 8.3.2. 

urces radioactives au titre du 

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  

  

      

Communes Parcelles 

PANNES Section YL — Parcelles n° 16 à 18, 20 à 28, 49 et 61 à 63 

VILLEMANDEUR Section ZK - Parcelles n° 13 à 15 et 40   
  

L'usine sera construite en 2 phases correspondant à chacune des lignes de production soit: 

- Phase 1 pour la mise en service de la ligne 1, 

- Phase 2 pour la mise en service de la ligne 2 en supplément de la ligne 1. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.



CHAPITRE 1.5 PERIMETRES D'ELOIGNEMENT 
La zone des dangers graves et des effets irréversibles pour la vie humaine en cas d'incendie des stockages du site ne s’étend pas à l'extérieur du site. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DAN GERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité ei la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous PArticie 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploïtant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des dispositions des articles R. 512-74 el suivants du code de l’environnement, la réhabilitation du site prévue à l’article R. 512-76 du même code est effectuée en vue de permettre un usage compatible avec une activité économique. 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512- 74 de ce même code, pour l’application des articles R. 512-75 à R. 512-709, l'usage à prendre en compte est le suivant : 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.
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prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

ent : 

les installations autres que les 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notanim 

- _j'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

-__ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

a surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans 

1 permette un usage futur du site déterminé 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code précité et qui 

selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Les voies et délais de recours sont les suivants : 

À - RECOURS ADMINISTRATIF 

Le pétitionnaire peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

Æ un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 

45042 ORLEANS CEDEX ; 

Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable 
Æ un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de 1 

s, Arche de La Défense, Paroi Nord, 
et de la Mer, Direction Générale de la Prévention des Risque 

92055 LA DEFENSE CEDEX. 

endant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux où 
Le silence gardé par l'administration p 

de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du 
hiérarchique emporte décision implicite de rejet 

code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

B - RECOURS CONTENTIEUX 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

1) par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 

2} par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L. 511.1 du code de l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter de 

la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une 

période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

mmeubles ou n'ont élevé des constructions dans ie voisinage 

l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

tions primitives, ne sont pas recovables à déférer 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des t 

d'une installation classée que postérieurement à 

l'ouverture de cette installation où atténuant les prescrip 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.



CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULA ÎRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de ja réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  Dates | Textes 
07/07/09 | Arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans 

l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 
31/03/08 | Arrêté ministériel du 31 mars 2008 relatif à la vérification et à la quantification des 

émissions déclarées dans la cadre du système d’échange de quotas d'émission de gaz à 
effet de serre 
Arrêté ministériel relatif à la déclaration annuelle des émiesions de polluants des 
installations classées soumises à autorisation 
Arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 

  

30/01/08 

  

  

  

  

  

    

   

    

  

   

  

  

  

  

15/01/08 

installations classées 
25/10/07 |Arrêté ministériel du 25 octobre 2007 modifiant l'arrêté du 17 mars 2003 relatif aux 

modalités de surveillance de la qualité de l'air et à l'information du public 
12/10/07 | Décret n° 2007-1479 du 12 octobre 2007 relatif à la qualité de l'air et modifiant le code 

de l'environnement (partie réglementaire) 
15/05/07 |Circulaire ministérielle du 15 mai 2007 relative au décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

  

relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets 
14/05/07 | Circulaire ministérielle du 14 mai 2007 relative à la superposition réglementaire et 

interfaces relatives aux canalisations de transport et aux tuyauteries d'installations 
classées 

07/05/07 | Arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant 
le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et 
climatique 

|_29/07/05 | Arrêté ministériel Axant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
28/07/05 | Arrêté relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le 

cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 
13/12/04 jar ministériel relatif aux installations de refroidissement par dispersion d’eau dans 

  

  

un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique 2921 
| 03/04/00 l'Arrêté ministériel du 5 avril 2000 relatif à l’industrie papetiére 
23/01/97 | Arrêté ministériel du 23 janvier 1907 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement à 

    

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.4, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans le conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour :
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limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou s 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, L 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 

monuments. 

l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

ubstances qui peuvent présenter des dangers où 

a salubrité publique, l'agriculture, la 

la conservation des sites et des 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation 

explicitement les vérifications à effectuer, en con 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané 

respect des dispositions du présent arrêté. 

pour l'ensemble des instailations comportant 

ditions d'exploitation normale, en périodes de 

de façon à permettre en toutes circonstances le 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PROD UITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produi 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

its où matières consommables utilisés de manière 

de l'environnement tels que manches de filtre, 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 

(plantations, engazonnement.…..). 

de la gamme des gris. Les plantations de sujets 
Les bâtiments sont traités dans des teintes prédomimantes 

ignement. 
d'essences locales associent hautes et moyennes tiges ef sont disposées en groupe ef non en al 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISAN CES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, 
les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les 
effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous quinze jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultais de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE 
A L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

Article Document (se référer à l’article correspondant) 
Article 1.6.1 Modification des installations 
Article 1.6.5 Changement d’exploitant 

Article 1.6.6. Cessation d'activité 
Article 2.5.1 Déciaration des accidents et incidents 
Article 7.7.6 Compte-rendu des exercices POI 
Article 9.2.6. Organisme de contrôle des émissions sonores 

| Article 9.3.2. Résultats d’auto-surveillance 

LArticle 9.4.1. Bilan environnement annuel 

LAtticle 9.43. |Bilan décennal     
  

  
TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optinusant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement jeur 
fonction.
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Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 

arrêtant les installations concernées. L’inspection des installations classées en sera informée. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à La suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon 

à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. 

Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 

conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une 

surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer Îeur 

efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions 

d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, 

canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que 

possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d'évaluation de 

l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc….), et convenablement nettoyées, 

les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 

technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières, Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 

vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 

satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, 

les dépoussiéreurs…).
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 
conduits, notamment dans jeur partie la plus proche du débouché à latmosphère, est conçue de facon à 
favoriser au maximum j’ascension des gaz dans Patmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que 
la vitesse choisie pour les gaz dans ia cheminée. L'emplacement de ces conduits est 1e] qu'il ne peut y 
avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier, les dispositions de la 
norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à étre aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consi gnés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Article 3.2.1.1. Valeurs limites d'émissions. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui 
est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'1 1/2 heure. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 10 % de la 
série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le 
double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base de 24 heures. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 

ARTICLE 3,22. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  
  
  

  
  

  
      
      

Conduit Installations raccordées Puissance ou Combustible Caractéristiques capacité 
E1.1 | Chaudières 2x 17,6 MW Gaz naturel 
E2.1 | Hotte de séchage (humide) Porüteur = 6 MW Gaz naturel | Machine à papier n° 1 

Hotte de séchage (sèche) Prieur = 6,7 MW | Gaz naturel 
E2.2 | Hotte de séchage (humide) Phrûteur = 6 MW Gaz naturel | Machine à papier n° 2 

Hotte de séchage (sèche) Prütenr = 6,7 MW | Gaznaturel 
E3.1 | Dépoussiérage - - Machine à papier n° 1 
E3.2 | Dépoussiérage - - Machine à papier n° 2 

L_ Ed Dépoussiérage rebobineuse - - Bâtiment D   
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| Conduit Instaliations raccordées Puissance ou Combustible Caractéristiques 
capacité 

ES Dépoussiérage rognure rebobineuse = = Bâtiment D 

E6.1 | Dépoussiérage bobines mères - - Bâtiment El 

E6.2 | Dépoussiérage bobines mères - - Bâtiment E2 

E7.1 | Dépoussiérage bobines mères - - Bâtiment El 

E7.2 | Dépoussiérage bobines mères - - Bâtiment E2       
ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Hauteur en m | Débit nominal en Nm°/h | Vitesse mini d’éjection en m/s 

Conduit n° E1.1 (Phase 1) 22 17 500 12 

Conduit n° Eï.1 (Phase 2) 22 35 000 12 

Conduit n° E2.1 19 35 000 8 

Conduit n° E2.2 19 35 000 8 

Conduit n° E3.1 19 70 000 - 

Conduit n° E3.2 19 70 000 - 

Conduit n° E4 19 35 000 - 

Conduit n° E.S 19 4 200 - 

Conduit n° E6.1 19 À x 2350 - 

Conduit n° E6.2 19 4 x 2350 - 

Conduit n° E7.1 19 - 8 500 - 

Conduit n° E7.2 19 8 500 -         
Les conditions d’aménagement et d’exploitation des chaudières sont définies au chapitre 8.2 ci-après. 

ARTICLE 3.24 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHERIQUES 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur 

d'eau (gaz secs) ; les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) où milligramme(s) par 

mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduit n° E1.1 | Conduit n° E2.1 | Conduit n° E2.2 

Teneur en O2 de référence 3% 17% 17% 

Poussières 5 40 40 

SO) 35 20 20 

NOx en équivalent 120 150 150 

NO: 
CO 100 150 150 

COVNM © 110 20 20 

HAP 0,i 0,1 0,1 

Somme des composés de l'annexe HI 20 20 20 

(Acide acrylique, Chioroforme, 

Formaldéhyde, Acétaldéhyde) a 

Composés à phrases de risques R40 20 20 20 

(Chloroforme, Formaldéhyde, 

Acétaldéhyde) ?     
G) exprimé en carbone total 

(2) La valeur limite d'émission se rapporte à la somme massique des différents composés 
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En cas de mélange de composés à Ia fois visés et non visés à l'annexe IIL, la valeur limite de 20 mMg/m° ne s'impose qu'aux composés visés à l'annexe III et une valeur de 110 mg/m”, exprimée en carbone total, s'impose à l'ensemble des composés. 

Aucun composé à phrase de risques R45, R46, R49, R60 ou R61 n’est utilisé sur le site. 

La concentration de poussières émise par les conduits n° E3.1, 3.2, E4, Es, E6.1, E6.2, E7.1 et E7.2 est limitée à 40 mg/Nm°. 

ARTICLE 3.2.5, QUANTITES MAXIMALES REJETÉES 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

LU Flux Conduit n° E1.1 | Conduit n° E1.1 | Conduit n° E2.1 Conduit n° E2.2 | (kg/h) (Phase 1) (Phase 2) 
Poussières | 0,088 | 0.175 | 1.4 1,4 SO: | 0,27 | 0,54 | 0,7 0,7 [NOx en équivalent NO; | 1.62 | 3,24 | 5.25 | 5,25 CO | 1,75 | 3,5 | 5,25 | 525 COVNM | 1,925 | 3,85 | 0.7 | 0,7 - 
Somme des composés 0,29 0,58 0,7 0,7 
de l’annexe III (Acide 
acrylique, Chloroforme, 
Formaldéhyde, 
Acétaldéhyde) 
  

CHAPITRE 3.3 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE C.O.V. 

ARTICLE 3.3.1. GENÉRALITES 

On entend par "composé organique volatil" (C.O.V.) tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15° Keïvin ou ayant une volatilité correspondante dans des conditions d'utilisation particulières. 
On entend par "solvant organique" tout C.O.V. utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé comme solvant de nétioyage pour dissoudre des salissures, où comme dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur. 
On entend par "consommation de solvants organiques" la quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de C.O.V. récupérée en interne en vue de leur réutilisation. On entend par "réutilisation" l'utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N'entrent pas dans la définition de "réutilisation" les solvants organiques récupérés gui sont évacués définitivement comme déchets. 
On entend par "utilisation de solvants organiques” la quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans les préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur ou à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour l'exercice de l'activité. 
On entend par "émission diffuse de C.O.V." toute émission de C.O.V. dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas lieu sous la forme d'émissions canalisées. 
Pour le cas spécifique des C.O.V. cette définition couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits fims.
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ARTICLE 3.3.2. EMISSIONS DE COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS 

Article 3.3.2.1. Captation 

Les installations susceptibles de dégager des composés organiques volatils sont munies de dispositifs 

permettant de collecter à la source et canaliser les émissions dans le respect des règles. relatives à 

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins des 

analyses précisées par le présent arrêté ou par la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 

l'ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère. 
est conçue de manière à favoriser au maximum 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Article 3.3.2.2. Définition des valeurs limites 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent arrêté : 

- Je débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 

température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

- les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mêtre cube 

rapportées aux mêmes conditions normalisées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence 

en oxygène ou gaz carbonique, 

-__jes valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 

une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du 

polluant, et voisine d'une demi-heure, 

- sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 

traitement. 

Les valeurs lirnites des émissions canalisées sont données en équivalent carbone. Les valeurs limites 

d'émissions diffuses sont données en solvants vrais. 

ARTICLE 3.3.3. PLAN DE GESTION DES SOLVANTS (PGS) 

L'établissement consomme moins de 30 tonnes de solvants par an. 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants (PGS), mentionnant notamment les entrées et les 

sorties de solvants de l'installation. 

Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le PGS est établi conformément au guide INERIS en vigueur à la date de réalisation ou de mise à jour du 

plan (22 février 2009 au jour de notification du présent arrêté). 

Les masses mises en œuvre dans le PGS sont exprimées en tonnes de solvants et non en équivalent 

carbone. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVÉMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et lexploitation de ses 

+ la consommation d’eau de l'établissement. 
installations, le remplacement du matériel, pour limite 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies de dispositifs de mesure totalisateur. L'installation de 

pomperies des forages est secourue avec autonomie de 2 heures minimum.
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Avant le lancement de la phase 2 et dans une perspective d‘amélioration continue des process, 
l’exploitant transmet une étude technico-économique de faisabilité des différentes solutions 
envisageables, à coût économiquement acceptable, pour diminuer les prélèvements de façon pérenne 
d'une part, et temporairement (à l'occasion d'épisodes de crise hydrologique) d'autre part. Cette étude 
porte notamment sur l'utilisation de techniques membranaires, sur l'utilisation d'autres ressources (eaux 
pluviales...), l'augmentation du recyclage des eaux, la valorisation agricole des eaux industrielles 
traitées. 

Avant la conduite de cette étude et suffisamment en avance pour permettre d'intégrer leur prise en compte 
dés le lancement de la phase 2, le cahier des charges est transmis pour avis à la Direction Régionale de 
l'Tndustrie, de la Recherche et de l'Environnement, à l'Agence de l'Eau Seine-Normandie et au service en 
charge de la police de l'eau. Les conclusions de cette étude sont disponibles avant le lancement de ja 
phase 2. 

ARTICLE 4.1.2, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

Phase 1 (Mise en service de la ligne 1 uniquement) : 
  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

      

Origine de la ressource Nom Prélèvement Débit maximal (m°) |] 

maximal annuel . 
(m) Horaire Journalier 

Eau souterraine Forage F1 X=625 820m |Total: Total : Total : 
V=2 535 170m 

Nappe de la Craie Forage F2 XF 625 840 m 824 000 120 2 880 
Y=2 3555 400 m 

Forage F3 X= 625 584 m 

Y=2 553 329 m 
Réseau public 10 000 30 

Phase 2 (Fonctionnement des lignes 1 et 2): 

Origine de la ressource Nom Prélèvement Débit maximal] (m°) 
maximal annuel . 

(mi) Horaire Journalier 

Eau souterraine Forage F1 X= 625 820m |Total: Total : Total : 
Y=2333 170 m 

Nappe de {a Craie Forage F2 X= 625 840 m 1 635 000 210 5 080 
Y=2 553 400 m 

Forage F3 X= 625 584m 

Y=2 535 329 m 
Réseau public 13 500 35         
  
La première année de mise en service de chaque ligne, le prélèvement maximal annuel autorisé 

. Le 3 
dans a nappe dans les tableaux ci-dessus est augmenté de 50 000 m°. 

Hors première année de chaque ligne, la consommation d’eau annuelle du site ne dépasse pas 13 m° 
par tonne de papier produite. 

ARTICLE 4.13. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS 
AQUEUX. EN CAS DE SECHERESSE 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
-_ de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels ;
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d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 

d'économie ; 

d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec 

notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des 

analyses d’auto surveillance ; 

de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau où de la nappe d’eau 

souterraine. 

En début de chaque période estivale et dès la signature d’un arrêté préfectoral de restriction des usages de 

l'eau, puis au début de chaque mois pendant la période estivale ou celle au cours de laquelle s’applique 

l'arrêté de restriction, l’entreprise indique à l'inspection des installations classées les volumes d’eau qui 

lui seront nécessaires pour la poursuite de son activité dans le mois qui suivra. 

Dès lors que le débit du Loing à la station de mesure de CHALETTE SUR LOING (code station : 

H3201010) est inférieur à 1,67 m/s (débit correspondant au seuil d'alerte du Loing à 

CHALETTE SUR LOING), aucun dépassement des normes du présent arrêté n’est accepté. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du 

point de vue de ja lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de 

concilier les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, 

de la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l'usage des 

avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.4. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRELEVEMENT 

Article 4,1.4.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 

de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.4.2, Prélèvement d'eau en nappe par forage 

es prélèvements d’eau en nappe par forage dont l'usage est destiné directement ou indirectement à la 

consommation humaine en eau font l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au titre du code 

de Ja santé publique (article R. 1321 et suivants). 

4.1.4.2.1 Critères d'implantation et protection des ouvrages 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, aucun ouvrage ne devra être implanté à moins de 35 mètres 

d'une source de pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant 

des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage). 

Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux 

souillées ou de carburant vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 mètres x 5 mètres sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et 

exempte de toute source de pollution. 

4.1.4.2.2 Réalisation et équipement des ouvrages 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes les dispositions sont prises pour éviter de mettre en 

communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 

notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de 

substances dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi par l'exploitant et transmis au Préfet. Il 

synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention de la pollution mises 

en ŒUVTE.
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Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial 
(localisation y compris dans la parcelle, nappe capiée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de 
cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l’inspection des 
installations classées. 
L'espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 centimètres. I] est 
obturé au moyen d’un laitier de ciment. 
La cimentation atteint le niveau suivant la base de la couche imperméable intercalaire, 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d'au moins 50 centimètres. Cette hauteur 
minimale est ramenée à 20 centimètres lorsque la tête débouche à l’intérieur d’un local. Elle est cimentée 
sur Î mêtre de profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable, la tête est 
rendue étanche ou est située dans un local lui-même étanche. 

Le tube doit disposer d’un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d’un socle de forme conique entourant 
le tube et dont la pente est dirigée vers l’extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une 
surface de 3 m° au minimum et d’au moins 30 centimètres au-dessus du niveau du terrain naturel pour 
éviter toute infiltration le long de la colonne. Lorsque la tête de Pouvrage débouche dans un local, Le socle 
n'est pas obligatoire mais dans ce cas le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser 
d'au moins 50 centimètres le niveau du terrain naturel. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du 
sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des 
eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un parfait isolement du sondage, 
forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution par les eaux superficielles. En 
dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage 
souterrain est interdit par un dispositif de sécurité. 

Les conditions de réalisation et d'équipement de l'ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique 
de la nappe au minimum par sonde électrique. 
Le tubage est muni d’un bouchon de fond. 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau 
d'adduction d'eau potable. 

À Pissue des travaux, l'exploitant adresse au Préfet et à l'inspection des installations classées un rapport 
complet comprenant : 

- la localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées en Lambert II 
étendu (X, Y et Z), en indiquant s’il est ou non conservé pour la surveillance ou le prélèvement 
d’eaux souterraines, la référence cadastrale de ta parcelle sur laquelle il est implanté, 
le code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du Bureau de 
Recherche Géologique et Minière (B.R.G.M.), 

- le nom du foreur, 

la coupe technique précisant les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la 
nature des tubages et les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors du forage, 
volume des cimentations, développements effectués), la cote de la tête du puits, 
les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement, 
la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et de leur productivité,
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les documents relatifs au déroulement du chantier : dates des différentes opérations et difficultés et 

anomalies éventuellement rencontrées, date de fin de chantier, 

- Je résultat des pompages d'essais avec : 

-__ Je niveau statique à une date déterminée, 

- les courbes rabattement/débit, 

- Je débit d'essai, 

= le volume annuel (m°/an) de prélèvement prévu et capacité maximale des pompes installées (m°/b), 

- je diamètre de l'ouvrage de pompage et sa profondeur, 

- _l’aquifère capté, 

les résultats des analyses d’eau effectuées le cas échéant. 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les 

incidents survenus dans l’exploitation de ouvrage. 

ntretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau 
L'ouvrage est régulièrement 

souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux 

issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau. 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier 

l'étanchéité de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou 

surveillées et les eaux de surface ou celles d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette 

inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuvelages, tubages..). 

L'exploitant adresse au Préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte rendu de cette 

inspection. 

4.1.4.2.3 Abandon provisoire ou définitif d'un ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est combié, conformément à la norme NFX 10-999, par des techniques 

appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution et de circulation d’eau entre les 

différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

“Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, 

protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 
le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La 

= Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection 

propres jusqu’au plus 7 mètres du sol, suivi d’un 

cimenté (de 5 mètres jusqu’au sol). 

de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables 

bouchon de sobranite jusqu’à — 5 mètres et le reste sera 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation 

ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en 

communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées 

dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation 

de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec 

tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

L'exploitant communique au Préfet au moins un mois avant le début des travaux, les modalités de 

comblement comprenant : 

- ja date prévisionnelle des travaux de combiement, 

-  J'aquifère précédemment surveillé ou exploité,
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- une coupe géologique représentant les différents niveaux géologiques et les formations aquifères 

présentes au droit de l’ouvrage à combler, 
- une coupe technique précisant les équipements en place, 

des informations sur l'état des cuvelages ou tubages et de la cimentation de l'ouvrage et les techniques 
ou méthodes qui seront utilisés pour réaliser le comblement. 

Dans les deux mois qui suivent la fin des travaux de comblement, l'exploitant en rend compte au Préfet et 
lui communique, le cas échéant, les éventuelles modifications par rapport au document transmis 
préalablement aux travaux de comblement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejei d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au 
CHAPITRE 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 
Le système d'évacuation des eaux usées industrielles est constitué par deux canalisations, chacune 
équipée d’une pompe de relevage. Ce système est redondant en cas de disfonctionnement ou de travaux 
d'entretien sur l’une des deux canalisations. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...), 

-__ les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans Île temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement 
sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents agueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts. éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents.
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Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés. et .actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENT S, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. VALEURS LIMITES D'EMISSIONS - GENERALITES 

Les concentrations de rejets limites ne dépassent pas les valeurs fixées par le présent arrêté. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à 

partir d'une production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 10 % de la 

série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le 

double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur Himite 

prescrite. 

ARTICLE 4.3.2. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux usées (process et chaufferie), 

- les eaux vannes (sanitaires), 

- les eaux pluviales de voiries et parking, 

- les eaux pluviales de toitures. 

ARTICLE 4.3.3. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 

effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 

traïtement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 

compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire 

à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire ja pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
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ARTICLE 4.3.5. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personne] compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux. les dispositions prises pour y remédier et les résuliats des mesures et contrôles de la qualïé des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet vers Je milieu récepteur N°1 
codifié par le présent arrêté 

Nature des effluents Eaux usées (process et chaufferie) Exutoire du rejet Canalisation (doublée) 
Station de traitement interne 

  

Traitement avant rejet 
Milieu nature] récepteur ou station de traitement : 

Le Loing 

  
  

  

  

collective 

. Autorisation de déversement du gestionnaire du Conditions de raccordement x ? réseau 

Point de rejet vers le milieu récepteur N°2 
codifié par le présent arrêté 

Nature des effluents Eaux vannes (sanitaires) 
. . Réseau d'assainissement des eaux usées Exutoire du rejet , . L d’Arboria 

Traïtement avant rejet - 
Milieu naturel récepteur ou station de traitement Station d'épuration communautaire de collective CHALETTE SUR LOING puis Le Loing 

Autorisation de déversement du gestionnaire du Conditions de raccordement   
  

  

  

1 réseau 

Point de rejet vers le milieu récepteur N°3 
codifié par le présent arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales de voiries 
: : Bassin de rétention « eau voirie » Exutoire du rejet è . ; . ” Réseau eaux pluviales d’Arboria Traïtement avant rejet Séparateur d'hydrocarbures et débourbeur Milieu naturel récepteur ou station de traitement 

La Bezonde collective 

Autorisation de déversement du gestionnaire du Conditions de raccordement : 
réseau   
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Point de rejet vers le milieu récepteur N°4 

codifié par le présent arrêté 

Nature des effluents 
  Eaux pluviales de toitures 

Bassin de rétention « eau toiture » 

infiltration (cf art 4.3.13.1) et/ou réseau eaux 
Exutoire du rejet 

pluviales d’Arboria 2 

Traitement avant rejet - 

Mili d $ j Î . lieu naturel récepteur ou station de traitement\, in (ef art 4.3.13.1) et/ou Bezonde 

collective 
- cf art 4.3.13.1 pour infiltration 

- Autorisation de déversement du gestionnaire 

du réseau 
Conditions de raccordement         
L'organisation des bassins de rétention est détaillée dans l’article 7.7.7.2. 

ARTICLE 4.3.7. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 

REJET 

Article 4.3,7,.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents Hiquides sont aménagés de manière à : 

réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, 

en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Iis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.3.7.2. Aménagement 

4.3.7.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est pr 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant... 
évu un point de prélèvement d'échantillons et des 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.7.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 

ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 

l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement c: ontinu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 heures, 

disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C.
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ARTICLE 4.3.8. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 
bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- température : < 30°C, 
-_ pH: compris entre 6,5 et 8,5, 

couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif 
de ja Zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

ARTICLE 4.3.9. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUATRES INTERNES 
À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir, 

Les eaux pluviales des zones imperméabies de Ja station d'épuration interne sont collectées puis 
traitées par la station d'épuration interne. 

ARTICLE 43.10. VALEURS LIMITÉS D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES 
EPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et 
après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N © 1 (cf. repérage du rejet sous l’Articie 4.3.6. ) 

Phase 1 (ione 1) : 

  

  

  

        

Débit de Moyen journalier : 1 920 m'/j 
référence (Maxima journalier : 2 460 nr /;) 

Concentration : Flux massique Flex massique de Flux maximal par Paramètre maximale Flux spécifique autorisé annuel pointe autorisé jour (kg/) 
: : (kart) (kg/an) mensuellement ‘ Fe journalière (mg/l) ° (kg/mois) 

MES 80 0,3 21 900 2373 153 
DECO 150 1,20 87 600 6 928 288 
DBO: 65 0,3 21 900 2373 125 
AOx 1 0,01 - - 2 
Azote global 49 - - - - 
Indice Phénols 0,3 - - - - 
Hydrocarbure 10 - - - - 
totaux 

Phosphore total 1,6 0,015 - - 3.2 
    
  

 



Phase 2 (ligne 1 + ligne 2) : 
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Débit de Moyen journalier : 3 840 m’/ 

référence (Maximal journalier : 4 920 mr f) 

Concentration ai Flux massique Flux massique de . 

Paramètre maximale Flux spécifique autorisé annuel pointe autorisé Flux maximal par 

. à kg/t) mensuellement jour (kg/i) 
journalière (mg/l) (kg/an) (kg/mois) 

MES 80 0,3 43 800 4745 307 

DCO 150 1,20 175 200 17 856 576 

DBO;: 65 0,3 43 800 4 745 250 

AOx Ï 0,01 - - à 

Azote global 40 - - - - 

Indice Phénols 0,3 - - - - 

Hydrocarbure 10 - - - - 

totaux 

Phosphore total 1,6 0,015 - - 6,4           
  

Le flux d'azote global rejeté n’est pas supérieur au flux d'azote global prélevé. 

Les phases de démarrage n’augmentent pas le flux de polluant journalier, par rapport aux phases de 

fonctionnement normal (correspondant au débit de référence moyen journalier). 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.12. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les flières de traitement 

des déchets appropriées, En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 

évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux 

de coliecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 43.13. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 

PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées et susceptibles d’être 

polluées dans le milieu récepteur considéré, la valeur limite en concentration ci-dessous définie : 

Référence des rejets vers le milieu récepteur : N° 3 et 4 (cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.6.) 

  

    
Paramètre Concentration 

| instantanée (mg/l) 

Le Hydrocarbures totaux 5 
  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisables est de 189 416 m, 

Article 4.3.13.1, Infiltration des eaux pluviales de toiture 

Avant la mise en service le la phase 1, une étude démontrant l'aptitude du sol et du sous-sol à l'infitration 

des eaux pluviales de toitures est transmise au Préfet, et au service en charge de la police de l’eau pour 

validation avant réalisation des travaux.
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Elle détermine : 

la nature et l'origine des substances rejetées dans les eaux pluviales et l’absence des substances 
visées à l’annexe 1 de l’arrêté ministériel du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de 
limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines (DEV 00913336A), 

- l'impact de l'infitration sur la qualité des eaux souterraines. 
les caractéristiques et les performances attendues du dispositif d'infiltration à mettre en place. 

CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
Les eaux souterraines font l'objet d’une surveillance régulière grâce à la mise en place de deux réseaux 
piézométriques distincts dans les nappes des calcaires et de Ja craie. 

Chacun des deux réseaux est constitué de : 
- deux puits, au moins, implantés en aval du site de l'installation, 
7 Un puits, au moins, en amont du site de l’installation dans le sens de l'écoulement de la nappe 

phréatique ; 

La définition du nombre de puits et de leur implantation est faite à partir des conclusions d'une étude 
hydrogéologique. 

La réalisation des forages nécessaires à lPimplantation des piézomètres respecte les dispositions du 
présent arrêté fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits, ou 
d'ouvrages souterrains. 

  TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la 
production. 

À cette fin, il doit : 
-  Hmiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication : 

s'assurer du traitement où du pré-traitement de ses déchets, notamment 
biologique ou thermique : 
s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

par voie physico-chimique, 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 de ce même code sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.
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Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R 543-40 

de ce code portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application 

(arrêté ministériel du 28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 

non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des 

articles R. 543-127 à R 543-135 du même code relatifs à [élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à 

R. 543-151 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R. 543-196 à R. 543-201 du code précité. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d’installations 

d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 

TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de poliution (prévention d’un lessivage par 

des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits poiluants sont réalisées 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de 

façon à limiter l’importance et La durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur 

le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d'expédition vers 

l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.14. DECHETS TRAITES OU  ELIMINES À L'EXTERIEUR DE 

L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. I s’assure que les installations destinataires 

(installations de traitement où intermédiaires) sont régulièrement autorisées où déclarées à cet effet au 

titre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS  TRAITES OU  ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE 

L’'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdite,
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article R, 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-49 à 
R: 541-61 du code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 
La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à 
R.543-72 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

  TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET 
DES ODEURS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de l'environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Un merlon assurant une protection contre Le bruit est édifié Je long de la clôture au nord-est du site. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 517-1 
à R. 571-24 du code de l’environnement). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...) 
génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 

L'installation fonctionne 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.
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ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

    
    

: : : : Émergence admissible pour | Emergence admissible pour | 

N t ë . 

jean bruit ambient es ia période allant de 7h à 22h, |_la période allant de 22h à 

(incluant le bruit ‘ el bise ement) sauf dimanches et jours 7h, ainsi que les dimanches 

fériés et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur Où 

? égal à 1 BA) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) _]   
  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de 

suivantes pour les différentes périodes de la journée. 

l'établissement les valeurs 

  

      
  

  

  

  
  

  

  

PERIODE DEIOUR | PERIODE DE NUIT 

PERIODES allant de 7h à 22h, allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Point L1 50 
48 

Point L2 50 

Point L3 60 

Point L4 70 

Point LS 65 

Point L6 60         
Les points, reportés sur le plan en annexe du présent arrêté sont définis ainsi : 

-_ Point L1/Z1 : Point de mesures en limite nord-est du site, 

= Point L2/72 : Point de mesures en limite est du site, 

- Point L3 : Point de mesures en limite sud du site, 

-__ Point LA : Point de mesures en limite sud-ouest du site, 

-__ Point LS : Point de mesures en limite nord-ouest du site, 

-__ Point L6 : Point de mesures en limite nord du site. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , dans les zones à 

émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour je voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens où des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

écifications des règles techniques 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spé 

annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 6.4 ODEURS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations pouvant dégager des émissions 

d'odeurs sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés, et si besoin ventilés. Les effluents 

gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés vers une 

installation d'épuration des gaz. Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs 

provenant du traitement des fumées.
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Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de 
traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le 
voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d'être à l'origine d'émissions d'odeurs sont 
entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés. 

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par chacune des sources odorantes canalisées, canalisables et 
diffuses ne doit pas dépasser les valeurs suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

HAUTEUR D'EMISSION DÉBIT D'ODEUR 

(en mètres) (en mètres carrés/heure) 

0 1 000 x 10” 

5 3 600 x 10° 

10 21 000 x 10° 

20 180 000 x 10” 

30 720 000 x 10° 

50 3 600 x 10°       
  

Le niveau d'une odeur où concentration d'un mélange odorant est défim conventionnellement comme 

étant le facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant 

par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d'odeur est défini 
conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en mètres cubes à l'heure, par 
le facteur de dilution au seuil de perception. 

  
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 

de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 

mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du 
site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter 
et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

CHAPITRE 7.3 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.3.1. ETAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées des matières combustibles. Cet état indique par 
ailleurs la localisation et la nature des produits stockés. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 

d’incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 7.3.2. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

n des documents lui permettant de connaftre la nature et Îes risques 

uses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 

le R. 231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre Les 

liers pouvant découler de leur mise en œuvre dans 

documents. La conception et l'exploitation des 

L'exploitant doit avoir à sa dispositio 

des substances et préparations dangere 

données de sécurité prévues par l'artic 

substances et préparations, ainsi que les risques partieu 

les installations considérées sont précisés dans ces 

installations en tiennent compte. 

état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 
L'inventaire et ] 

lacements) en tenant compte des phrases de 
dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emp 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

Aucun agent de blanchiment n’est présent ef utilisé sur le site. 

ARTICLE 7.3.3. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

issement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations 

ence de substances où préparations dangereuses stockées où 

losibles pouvant survenir soit de façon permanente ou setni- 

rmal des installations, soit de manière épisodique avec 

L'exploitant identifie les zones de l’établ 

toxiques ou d'explosion de par la prés 

utilisées ou d'atmosphères nocives où Exp 

permanente dans le cadre du fonctionnement n0 

une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés & 

jour. 

La nature exacte du risque (atmosp 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 

doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

{ reportées sur un plan systématiquement tenu à 

hère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 

CHAPITRE 7.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
Lai 

ARTICLE 7.4.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que Îes engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter 

d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur 

du site (chemins carrossables..) pour les moyens d'intervention. 

L'accès à toutes les issues des bâtiments est permis par un chemin stabilisé de 1,40 m de large au 

minimum. 

Article 7.4.1.1, Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au Co 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

- libre accès aux installations. 

ntrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance
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Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la 

fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne déléguée 

techniquernent compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux 

en cas de besoin y compris durani les périodes de gardiennage, notamment afin de transmettre l’alerte aux 

services d’incendie et de secours et de leur permettre l'accès. 

Article 7,4.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les engins de lutte contre l'incendie et de sauvetage devront pouvoir accéder à la construction sur son 

périmètre (phases 1 et 2) et aux réserves incendies par une voie carrossable répondant aux caractéristiques 

suivantes : 
- Largeur utilisable sur l’ensemble de la voie : 7 m, 

- Hauteur libre: 3,50 m, 

- rayon intérieur de giration : 11, 

-  Surlargeur: S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 m, 

Résistance : stationnement de véhicules de 16 T en charge (maximum de 9 T par essieu, 

Résistance au poinçonnement : 80 N/em° sur une surface maximale de 0,20 m°, 

-  Pente inférieure à 15 %. 

ARTICLE 7.4.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 

d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres 

bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devant 

jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont 

implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d’expiosion. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 

sinistre. 

Article 7.4.2.1, Comportement au feu des locaux 

La structure de tous les bâtiments est stable au feu > à 2 heures avec éléments secondaires de charpente 

métallique ou béton pour soutenir des équipements. 

Les locaux doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de 
classe A1 selon NF EN 13 501-] (incombustibilité). 

Les bâtiments abritant les stockages doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales 

suivantes : 
murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe Al), 

- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 
quincaïlleries) et leurs dispositifs de fermeture ET 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

R : capacité portante 
E : étanchéité au feu 
I : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures).
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Les percements où ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage 

de gaines ou de galeries techniques sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui 

exigé pour ces murs ou parois séparatifs. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d’un dispositif de fermeture automatique 

qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture 

automatique des portes coupe-feu ne doit pas être génée par des obstacles. 

Les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La 

toiture doit être recouverte d’une bande de protection incombustible de classe Al sur une largeur 

minimale de 5 mètres, de part et d’autre des parois séparatives. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré 

coupe-feu de la paroi traversée. 

7.4.2.1.1 Toitures el couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broor (t3), pour un temps de passage du feu au 

travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à 

la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

ARTICLE 7.4.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 

un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

A proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant 

de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électriques, 

lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et 

isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme porte. Ce mur et ces portes sont 

respectivement de degré RET 120 et EI 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium où de mercure, l’exploitant prend toute 

disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. 

Les appareils d’éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 

d‘exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 7.4.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7,4.4.1, Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 

de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à ia sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel en vigueur.
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Les sysièmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme 
équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne. En particulier, les composants de 
protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 : « Composants de 
protection contre la Foudre (CPF)» et les parafoudres sont conformes à la série des 
normes NF EN 61643. 

Article 7,4.4.2. Vérification des dispositifs de protection 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées par un compteur de coups de foudre conforme au 
guide UTE C 17-106. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de 
protection concernés est réalisée dans un délai maximum d’un mois, par un organisme compétent. 

L’instailation des protections fait l’objet d’une vérification compiète par un organisme compétent, distinct 
de l'installateur, au plus tard 6 mois après jeur installation. 

Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les deux ans sont réalisées par un 
organisme compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3, 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées l’analyse du risque foudre, 
létude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 
vérification de ses installations. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

Si l’une des vérifications menées par l’exploitant fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci 
est réalisée dans un délai maximum d’un mois. 

Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées ume 
déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre 
d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels 
subis. 

CHAPITRE 7.5 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICEE 7.5.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PRÉVENIR LES 
ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 
de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre : 

-_ l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : 
- l'obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu »: 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment) : 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie :
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d’incendie et de secours. 

ARTICLE 7.5.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 

stockés ou utilisés dans l’instailation. 

ARTICLE 7.5.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre où entreposées des substances 

et préparations dangereuses, ainsi que Les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 

vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et 

des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.5.4. INTERDICTION DE FEUX 

Ii est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 

permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.5.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 

tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 

les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à ieur unité, 

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci, 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

ARTICLE 7.5.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à proximité des zones 

à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli défimissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement 

d’un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière
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Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le 
« permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par lPexploitant et l’entreprise extérieure 
ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Article 7.5,6.1, Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
À l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son 
représentant ei le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée 
et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tout 
travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 
contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 
eu préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations, 

à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 
restaurée. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1, ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement 
de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 
d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
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ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

nomination exacte de leur contenu, le 
voiume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dé 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une poliution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont ie volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 1, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 

des fûts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 I minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 L 

v'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
La capacité de rétention est étanche aux produits q 

ment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout mo 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

ecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
s capacités de rétention ou les réseaux de coll 

au d'assainissement ou le milieu 
Ta Les c 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le rése 

naturel. 

ue toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
La conception de la capacité est telle q 

de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du 
compte tenu en particulier de la différence 

réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 

gurfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
Les stockages temporaires, 

angereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 
substances ou préparations di 

pour la récupération des eaux météoriques.
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ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au 
soi de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 

tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux 

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 

maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploïtant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 
déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.
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ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers 

le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adapiés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

on état, repérés et facilement accessibles. 

rès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

sais périodiques de ces 

Les équipements sont maintenus en b 

L'exploitant doit pouvoir justifier, aup 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'es 

matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à ja disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre li 

et au minimum les moyens définis ci-après : 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 

répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et 

des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets, 

= d'un système d'extinction automatique d'incendie, dans les bâtiments E et G et au niveau des 

hottes du bâtiment C, avec une réserve de 650 m°, 

- d'un système de détection automatique d'incendie. 

robineis incendies armés alimentés par le réseau de poteaux incendie privés, 

rideau d’eau entre B1 et C1 au droit de la communication avec le transporteur de balles, 

- 15 poteaux incendie privés placés tous les 150 m et alimentés par le réseau incendie Arboria 2, 

1 réserve incendie process de 200 m° en fond (utile) toujours disponible, 

- 2 réserves incendies de 380 m, 

- 2 forages secourus (2 x 90 m°/h)}, 

la pression dynamique du réseau incendie (incendie-sprinkler- 

ncendie adaptés aux risques à défendre, 

RIA) ne doit pas excéder 6 bars. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente des ressources en eau incendie 

extérieure à l'établissement : 

2 poteaux incendie n° 41 (PANNES) et n° 71 (V ILLEMANDEUR) en essai simultané sous 

1 bar de 230 m°/h et 150 m7 (soit 380 m°/h disponible). 

- 1 poteau incendie n°47 (PANNES) à 200 m avec un débit de 245 m°/h sous 1 bar. 

Le réseau incendie public de la zone Arboria 2 côté PANNES et VILLEMANDEUR est étendu afin de 

positionner 2 poteaux incendie à proximité des entrées du site, 

Lors de la mise en service de la ligne 1 uniquement, des poteaux incendie sont installés tous les 150 à 

200 m sur ia voirie provisoire créée.
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Les 15 poteaux incendie privés sont alimentés par une pomperie automatique et indépendante 

alimentée par une des 2 réserves incendies de 380 m°. Ce réseau privé doit être différent du réseau 
public et a les caractéristiques suivantes : 

le réseau d'eau esi maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que 

toute section affectée par une rupture. lors d’un sinistre par exemple, soit isolé, 

les hydrants sont implantés vers le bâtiment par rapport à la voirie, 
la canalisation principale a un diamètre minimum de 150 mm afin de pouvoir positionner 

réguliérement des poteaux de 120 m°/h munis chacun de deux demis-raccords de 100 mm et d'une 

prise centrale de 65 mm (Norme S 61 213), 

ébit minimum du réseau à 120 m°/h, 
les canalisations constituant le réseau incendie sont calculées pour obtenir les débits et 

pressions nécessaires en n'importe quel emplacement sur 2 poteaux incendie, 

la pression dynamique à 120 m°/h devra être supérieure à 1 bar et inférieure à 6 bars. 

Le schéma d'alimentation en eau du site a les caractéristiques suivantes : 

l'une des 2 réserves incendies de 380 m° est couplée au réseau de poteaux incendie privés pour 

lalimenter avec pomperie autonome et automatique, 

sur le réseau incendie de la zone Arboria 2, 2 vannes manuelles permettant où non la 

réalimentation prévue du réseau sprinkler et du réseau incendie de poteaux incendie privés sont 

installées, 

les 2 forages secourus permettent de réalimenter automatiquement la réserve incendie process et la 
réserve incendie de 380 m° du réseau poteaux incendie privés, 
le poste robinet incendie armé est installé au niveau de F’alimentation en eau du sprmklage. 

L'exploitant s'assure que les volumes des réserves incendies de 200 m° et 380 m° sont utilisables en tout 

temps. 

Chaque aire de stationnement destinée aux secours, et au niveau des réserves incendies de 200 m°, de 

380 m° et de 380 m°, répond aux dispositions suivantes : 
l'aire de stationnement des engins d'incendie est utilisable en tout temps (voirie lourde) et 

non utilisée à d'autres usages, 
la surface est de 96 m° soit 32 m° par engin d'incendie, (8 m par 4 m pour chaque engin), 

une bande de un mêtre de large de chaque coté de l’aire de stationnement permet 

Févolution des personnels autour de l'engin, 

la largeur est perpendiculaire à l'axe formé par le milieu des demi-raccords et située à 2 m 
des demi-raccords, 

une pente douce (environ 2 cm par mètre) permet d'évacuer l'eau de ruissellement ou de 

refroidissement, 

l'aire de stationnement est signalée par des pancartes très visibles précisant la destination 

et l'interdiction de l'utiliser à tout autre usage que celui auquel elle est destinée, 

tout point de l’aire de stationnement devra être à au moins dix mètres du bâtiment. 

Chacune des réserves incendies de 200 m°, de 380 m° et de 380 m° est équipée ainsi : 
un groupe de ? lignes d’aspiration et un groupe d’une ligne par réserves incendies, 

la distance entre les deux axes horizontaux des lignes d'aspiration devra être d’environ 50 em, 
la distance entre les ? groupe de lignes d'aspiration est d'environ 6 m, 

la crépine se situe à 30 em minimum en dessous de la surface du bassin à son niveau le plus 
bas. 

les mesures nécessaires sont prises pour éviter que des matières quelconques (feuilles, 
plastique ou autres) ne tombent dans le bassin et n’obstruent les crépines lors des mises en 

aspiration, 
un puisard récupère les boues en fond de bassin, 
la crépine se situe à 50 em minimum du fond de bassin,
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- la hauteur d'aspiration est de 6 m maximum, 

- la longueur d'aspiration est de 8 m maximum, 

- Je diamètre de la canalisation est de 100 mm, 

l'extrémité de la canalisation, avant le demi-raccord repose sur un point fixe capable de 

supporter le poids de la canalisation une fois cette dernière en charge, 

le demi-raccord syméirique auto-étanche de type A.R. (NF 5 61-705) est de 100 mm et les 

tenons devront être horizontaux (parallèles au sol), 

s'il n'est pas possible d'approcher, un ou plusieurs puits d'aspiration devront être crées et 

aménagés comme décrit ci-dessus, 

les raccords de mise en aspiration sont à 70 em du sol environ. La distance entre chaque 

raccord est d’environ 0,50 m, 

le bassin est netioyé chaque fois que cela le nécessite afin éviter d'avoir de l'eau croupie et 

chargée en diverses matières, 

ja réserve constituée doit être protégée afin d'éviter que des eaux de ruissellement ou 

d'extinction ne viennent polluer cette réserve. 

Afin d'être efficacement utilisables, les aires de stationnement et les réserves incendie sont être étudiées 

en commun avec les services d'incendie et secours. 

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES DE SECURITE 

dice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
Sans préju 

s et/ou dans les procédures et 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifique 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

-_ J'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 

utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le maintien en 

sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisatio 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 

d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc…., 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

n contenant des substances 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 

identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de 

travail à tout moment en cas d'appel.
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L'exploitant transmet au groupement opérations, service prévision du service départemental d'incendie 

el de secours, avant la phase de réalisation et d’ouverture de ia ligne 1 : 

les plans de détails de conception du désenfumage, de dégagements, du sprinklage, du 

rideau d'eau Bi-C1, 

le schéma des eaux et le positionnement de la défense extérieure contre l’incendie prenant 

en compte les prescriptions ci-dessus. 

À l'issue de la construction de chaque phase, exploitant transmet au au groupement opérations, service 

prévision du service départemental d'incendie et de secours, dans le cadre de l'élaboration d'un plan 

d'intervention, un jeu de plans complet en deux exemplaires dont un sous forme informatique 

(format DXF), la version papier devant faire apparaître les conditions d'accessibilité, l'emplacement des 

hydrants et des réserves incendie, les différents niveaux, le désenfumage, les organes de coupure des 

fluides et des énergies, ainsi que tous autres dispositifs concourant à la sécurité. 

ARTICLE 7.7.6. PLAN D'OPERATION INTERNE 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens 

d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude de dangers au plus 

tard six mois après la mise en service de la ligne 1. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I.. Il met en œuvre les moyens en personnels et 

matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I.. Il prend en outre, à l'extérieur 

de l'usine, les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I.. 

Le P.O.IL. définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et 

les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas 

d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

I est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans 

l'étude de dangers. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le 

poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains 

et matériels pour garantir : 
la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.L. ; cela inclut notamment : 

l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens 
d'intervention, 

- ja formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les cinq ans ou 

suite à une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I, qui peut être 

coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 

la mise à jour systématique du P.O.L en fonction de l'usure de son contenu ou des 

améhorations décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut 

l'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.f. : l'avis du comité 

est transmis au Préfet.
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Le P.O.L. est remis à jour tous les trois ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier 

avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Le POI et les modifications notables successives sont transmis à l'inspection des installations classées et 

au service départemental d’incendie et de secours. Le Préfet peut demander la modification des 

dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.I. 

ur tester le P.O.L.. Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement 
Des exercices réguliers sont réalisés po 

les trois ans, et après chaque changement important des 
et en tout état de cause au moins une fois tous 

installations ou de l’organisation. 

nformée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte 
L'inspection des installations classées est Ï 

d'actions, est transmis à l'inspection des installations classées 
rendu, accompagné si nécessaire d’un plan 

au plus tard un mois après l'exercice. 

’exploitation de tout stockage, l’exploitant organise un exercice de 
Dans le trimestre qui suit ie début de | 

du plan d'opération interne, s’il existe. Il est 
défense contre l'incendie, le cas échéant par mise en œuvre 

renouvelé à une fréquence qui ne peut être inférieure à une fois tous les trois ans. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Artiele 7.7.7.1. Lutte contre la pollution des eaux 

Sur la base des éléments de son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue un 

dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer 

les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages 

exposés à cette pollution, en particulier : 

- ja toxicité et les effets des pro 

quantités mises en œuvre peuvent porter atteinte à l' 

leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

._ ja définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur ie milieu naturel ou Îes diverses utilisations des eaux, 

= les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- Jes moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les p 

exposées à cette pollution, 

les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 

analyses. 

duits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des 

environnement lors d'un rejet direct, 

ersonnes, la faune ou la flore 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 

connaissances et des techniques, ainsi que de l’évolution de la sensibilité du milieu. 

Article 7,7.7.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir lens 

d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) 

confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum 

milieu naturel. 

embie des eaux polluées lors d'un accident ou 

sont raccordés à un bassin de 

de 3 550 m° avant rejet vers le 

Ce bassin de rétention, divisé en deux compartiments de 1 500 m° et 2 050 m°, recueille quatre fluides 

différents : 

- eaux pluviales de voiries, polluées accidentellement ou non, 

- eaux usées ne pouvant être envoyées à la station, 

- eaux usées ne pouvant être envoyées au milieu naturel après station d'épuration, 

- eaux d'extinction d’incendie.
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Les eaux pluviales de voiries sont acheminées dans le compartiment de 1 500 m° du bassin de 
rétention. Ce compartiment est équipé d’une cloison siphoïde, réalisant un joint d’eau, et est équipé d’un 

déshuiieur/débourbeur. 

Le trop plein de ce compartiment rejoint le deuxième compartiment du bassin de rétention, d’un volume 
£ 3 . 2 “11 

de 205 m', destinés aux eaux souillées. 

Le bassin de confinement est compiété par un compartiment étanche de 1 000 m° disponible dans le 

bassin de retenue des eaux de toitures 

La vidange suivra les principes imposés par l'Article 4.3.12. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être 

polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des sols, aires de stockage, est 

collecté dans le compartiment de 1500 m° du bassin de confinement de capacité minimum de 3 550 m?, 

équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

Les eaux pluviales de toitures sont collectées dans un bassin d'une capacité minimum de 4 600 m, équipé 

d'un déversoir d'orage placé en tête. 

Une vanne de sectionnement est placée sur la sortie du bassin de rétention des eaux d’extinction, 

Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute 

circonstance. Toutes les vannes sont identifiées. 

  
TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX DEPOTS DE PAPIER 

ET DE CARTON 

Est considéré comme relevant de l'application du présent chapitre tous les stockages de fibres, papiers et 

cartons présents sur le site. 

ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION-ACCESSIBILITE 

Les limites du stockage sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de l’enceinte de 

l'établissement. 

Le stockage est situé à plus de 30 mètres de tous les produits et instalations au sein de l'établissement 

susceptibles de produire des effets ioxiques ou des explosions en cas d'incendie du stockage, sauf s’il est 
mis en place des équipements dont il est justifié la pertinence afin que ces produits et installations soient 
protégés de tels effets dominos. 

Le stationnement à proximité du stockage, en dehors des stricts besoins d’exploitation, de véhicules 
susceptibles par propagation de conduire à un incendie dans le stockage où d’aggraver les conséquences 

d’un incendie s'y produisant est interdit.
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ARTICLE 8.1.2. DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU DES DEPOTS 

COUVERTS 

Article 8.1.2.1. Dispositions constructives 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, toiture, 

poteaux, poutres par exemple) lors d’un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du 

bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne 

favorise pas l'effondrement de la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu. L'exploitant tient 

à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments de justification du respect de cette 

prescription. 

Le dépôt vérifie les conditions constructives minimales suivantes : 

les parois extérieures sont construites en matériaux A2 si dO0 (respectivement MO iorsque 

les matériaux n’ont pas encore été classés au regard des euroclasses) ; 

l'ensemble de la structure présente des caractéristiques de résistance REI 30 à l’exception 

des palettiers d’une hauteur supérieure à 8 mètres ; 

en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2 s1 d0 

(respectivement MO) et l’isolant thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux A2 s1 d0 

(respectivement MO). L’ensembie de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) 

satisfait la classe et l'indice Broof(t3) ; 

les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de 

goutte enflammée. 

Article 8.1.2.2. Cellules 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1 600 nm 

et d’une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités, en partie haute, par des écrans de 

cantonnement, réalisés en matériaux A2 si d0 (respectivement MD) (y compris leurs fixations) et stables 

au feu de degré un quart d'heure (classe R 15), ou par la configuration de la toiture et des structures du 

bâtiment. Ces écrans sont par ailleurs d’une hauteur minimale d’1 mètre. 

Les cantons de désenfumage comportent en partie haute des dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 

combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fmées. 

La surface utile de l’ensemble de ces exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque 

canton de désenfumage. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 m? de superficie de toiture. La surface utile d'un 

exutoire n’est pas inférieure à 0,5 m° ni supérieure à 6 m2. Les dispositifs d'évacuation ne sont pas 

implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés du dépôt de sorte 

que ’actionnement d’une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces 

commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des 

cellules de stockage. 

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du pius grand canton, cellule par 

cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit 

par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur.
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Le système de désenfumage ainsi mis en place est judicieusement paramétré afin de ne pas nuire au 
fonctionnement des dispositifs de détection et d'extinction automatique éventuellement en place dans 
le dépôt. 

Article 8.1.2.3. Compartimentage 

Le dépôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en 
feu lors d’un incendie. 
Ce compartimentage permet de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de stockage à l’autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules respectent les dispositions suivantes : 

- les parois qui séparent les cellules de stockage ainsi que les planchers sont de qualité REI 120; 
- les percements où ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le 

passage de gaines ou de galeries techniques, sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu 
équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 
les portes communicanies entre jes cellules sont de qualité ET 120 et munies d’un dispositif de 
fermeture automatique qui peut être commandé de part et d’autre du mur de séparation des 
celluies. La fermeture automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles : 
les parois séparatives dépassent d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La 
toiture est recouverte d’une bande de protection incombustible sur une largeur minimale de 
° mètres de part et d’autre des parois séparatives ; 

- si les murs extérieurs n’ont pas un degré REI 60, les parois séparatives de ces celiules sont 
prolongées le long des murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou au-delà des murs extérieurs 
sur une longueur de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le 
degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Article 8.1.2.4. Surfaces des cellules 

La taille des surfaces des cellules de stockage est limitée de façon à réduire la quantité de matières 
combustibles en feu. Les cellules ont une surface maximale de 6 000 m°. 

Article 8.1.2.5. Détection ef système d'extinction automatique 

Les dépôts sont équipés d’un système d’extinction automatique et de détection automatique d’incendie 
avec transmission de J’alarme à l’exploitant. 

L’exploïiant s'assure de la conformité aux référentiels en vigueur et démontre la pertinence du 
dimensionnement retenu pour ces dispositifs de détection ou d'extinction, il établit des consignes de 
maintenance ef organise à fréquence conforme aux référentiels reconnus des vérifications de maintenance 
et des tests, dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées, 

Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du 
fonctionnement des dispositifs d'extinction et de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause 
être inférieure à 1 mêtre. 

Article 8,1.2,6. Electricité 

À proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique pour chaque cellule, Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont 
accolés ou à Piniérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage 
par un mur et des portes coupe-feu. munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de 
degré REI 120 et EI 120.



48 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 

disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 

d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Iis sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 8.1.2.7. Chauffage 

Le chauffage du dépôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 

chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 

toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 si d0 (respectivement MO). En 

particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges 

en matériaux A2 sl d0 (respectivement M0). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations 

traversent un mur entre deux cellules. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les 

mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité 

que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

ARTICLE 8.1.3. CONDITIONS DE STOCKAGE 

Les produits conditionnés forment des flots limités de la façon suivante : 

]. La surface maximale des îlots au sol est de 2 500 m?, la hauteur maximale de stockage est de 

8 mètres, la distance entre deux flots est de 10 mètres minimum. Cette distance entre deux flots peut 

être inférieure lorsque les deux flots sont séparés par une paroi présentant les propriétés EL 120 

surplombant le plus haut des deux flots d’au moins 2 mètres. 

2. Pour les stockages couverts, une surface maximale d’ilots de 3 300 m peut néanmoins être autorisée, 

sous réserve que la hauteur de stockage ne dépasse alors pas 6 mètres et que la distance entre deux 

flots soit supérieure ou égale à 15 mètres. 

Une hauteur de stockage supérieure aux limites citées ci-dessus peut toutefois être autorisée, sous 

réserve : 

- de la présence d’un système d’extinction automatique ; 

que la distance entre lots soit augmentée de façon à ce que la ruine de la structure d’un flot 

enflammé ne conduise pas à l’inflammation des flots voisins ; 

que la ruine de l’ilot enflammé ne puisse pas entraver l'intervention des secours (voie de 

circulation, zone de stationnement prévue pour les engins de secours, etc.….). Pour tous les 

stockages couverts, une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre ie sommet des flots 

et la base de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage pour les stockages 

couverts. 

Les produits stockés en palettier forment des flots d’une surface maximale de 6 000 mètres carrés et d’une 

hauteur maximale de 8 mètres, sauf si un système d’extinction automatique est mis en place. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 8.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux chaudières présentes sur le site hormis celles d'une 

puissance thermique nominale inférieure ou égale à 0,4 MWth.
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ARTICLE 8.2.2. CONTROLE ADMINISTRATIF 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues à l’article 9.2.1 par un 

organisme agréé par le ministre chargé des installations classées, ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le 

comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris 

dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for 

Accreditation où EA). 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent aux allures représentatives de 

fonctionnement stabilisé de l'installation. La durée des mesures est d'au moins une demi-heure, et chaque 

mesure est répétée au moins trois fois. Toutefois, il pourra être dérogé à cette règle dans des conditions 

bien particulières ne permettant pas de respecter les durées de prélèvement (gaz très chargés ou très 

humides...) ou de réaliser trois prélèvements (gaz très peu chargés correspondant à des concentrations 

inférieures à 20 % de la valeur limite ou installations nécessitant des durées de prélèvements supérieures à 

deux heures...). Dans ce cas, tout justificatif est fourni dans le rapport d'essai. 

Les résultats de mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans les meilleurs délais à 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.3. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques 

en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 

protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 

couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit. doit être placé 

à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 

combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de 

la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz est assurée 

par deux vannes automatiques (” redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Cette 

vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par 

un capteur. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2 et un pressostat ©? 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de 

gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable 

par le personnel d'exploitation. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible 

vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. () 
(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

G) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que 

possible, compte tenu des contraintes d'exploitation.
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ARTICLE 8.2.4. CONTROLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 
Les appareils de combustion sous chandières comportent un dispositif de contrôle de ia flamme. Le défaut 
de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 

combustible. 

ARTICLE 8.2.5. DETECTION DE GAZ - DETECTION D'INCENDIE 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place. Ce dispositif doit couper l'arrivée du 

combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des 

équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 

l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher 
une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. 
Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 
consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences réglementaires. Des étalonnages 

sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz au-delà de 60 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE) conduit à la mise en 

sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels 

et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions 

régementaires. Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 8.2.6. ENTRETIEN - MAINTENANCE 

L'exploitant tient à jour un livret de chaufferie qui comprend, notamment, les renseignements suivants : 

nom et adresse de la chaufferie, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de l'entreprise 

chargée de l'entretien ; 
caractéristiques du local « chaufferie », des générateurs de l'équipement de chauffe ; 

caractéristiques des combustibles préconisées par le constructeur, mesures prises pour assurer 
l'évacuation des gaz de combustion et leur température à ieur débouché, le traitement des eaux ; 

-_ désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 

-__ dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 

- conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 
résultat des contrôles et visa des personnes ayant effectué ces contrôles, consignation des 

observations faites et suites données ; 

grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation, notamment ; 

- consommation annuelle de combustible ; 

indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage 

des feux et de contrôle ; 

indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage. 

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'UTILISATION DE SUBSTANCES 
RADIOACTIVES 

Les dispositions du présent arrêté relatives à l'utilisation, l'entreposage ou la fabrication de sources 

radioactives ne dispensent pas l’exploitant du respect des autres réglementations afférentes et notamment 
celles relatives aux transports de matières dangereuses et à la protection des travailleurs.
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ARTICLE 8.3.1. GENERALITES 

Les présentes dispositions s'appliquent à l'ensemble des activités décrites ci après mettant en œuvre des 
substances radioactives précisées dans le tableau du poini 2 de l'article 8.3.2. suivant. 

ARTICLE 8.3.2. RADIOELEMENTS MIS EN ŒUVRE 

Les radioéléments mis en œuvre sont les suivants : 

  

  

  

Localisation Radioélément 

Bâtiment C1 « fabrication ouate » Krypton 85 

Bâtiment C2 « fabrication ouate » Krypton 85       
  

ARTICLE 8.3.3. EXPLOITATION 

L'exploitation des sources radioactives se fait sous la responsabilité de la personne physique détentrice de 

l'autorisation de détention et nommément désignée dans le dossier demandé au point 8.3.3 du présent 
article. 

L'exploitant met en place un service compétent en radioprotection. Les personnes qui composent le 
service sont nommément désignées dans le dossier demandé dans le présent article. 

L'exploitant informe le Préfet de l'identité des personnes désignées ci-dessus dès notification du présent 

arrêté puis à chaque modification de cette désignation, conformément aux dispositions du présent article. 

Les sources scellées doivent être restituées au fournisseur tous les dix ans. 

En cas de demande de prolongation au-delà de dix ans d'une source scellée, l'exploitant doit fournir, comme 
justificatif de sa demande, les informations et éléments suivants : 

- engagement du fournisseur du maintien des caractéristiques de la source, 

-_ résultat des derniers contrôles des sources scellées, 

- engagement de reprise par le fournisseur à l'issue de la prolongation. 

ARTICLE 8.3.4. ENREGISTREMENT 

En dehors des heures d'emploi, les sources scellées et non scellées sont conservées dans des conditions 

telles que leur protection contre Le vol et l'incendie soit convenablement assurée. Elles seront notamment 

stockées dans des logements ou coffres appropriés fermés à clef dans les cas où elles ne sont pas fixées à 
une structure inamovible, Ces entreposages comportent la signalétique adaptée aux risques radiologiques. 

L'exploitant tient à jour un registre où sont consignés : 

- les mouvements de sources (entrée / sortie), 

- les activités concernées par les mouvements. 

Ce registre est visé, chaque jour, par la personne compétente en radioprotection. 

Un plan à jour des zones d'entreposage et de manipulation est tenu à disposition de l'inspection des 
installations classées. Ce plan est transmis pour information aux services d'incendie et de secours.
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Toute anomalie non expliquée dans les décomptes, toute perte ou vol devra être déclaré au Préfet de 

département et à l'inspection des installations classées dans les 24 h. La déclaration de perte ou de vol 

mentionne notamment : 
- la nature des radioéiéments, 

- leur activité, 

- les types et numéros d'identification des sources scellées, 

- le ou les fournisseurs, 

- Ja date et les circonstances détaillées de l'accident ou de sa découverte. 

Une perte non expliquée de radioéléments doit être suivie de : 

la réalisation d’une campagne de recherche active réalisée en présence d’un organisme agréé par les 

ministres du travail et de la santé en application de l’article R. 1333-44 du code de la santé publique, 

- un contrôle sanitaire des personnes habituellement présentes sur le site, 

- de la limitation des accès aux tiers de l'établissement. 

ARTICLE 8.3.5. SURVEILLANCE 

Un zonage adapié aux risques radiologiques et notamment aux débits de dose équivalente relevés est mis 

en place. Ce zonage comporte notamment des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité 

qui sont placés d'une façon apparente à l'entrée des lieux de travail et d'entreposage des sources ou des 

déchets. 

L'usage, la fabrication et l'entreposage ne doivent pas être à l'origine, pour le public, d'une dose efficace 

ajoutée supérieure à | mSv/an. 

L'exploitant prend toute disposition de temps, d'écran et de distance pour réduire autant que de possible la 

dose efficace ajoutée reçue par le public. 

L'exploitant s'assure, par un contrôle annuel, du respect du seuil de Î mSv/an supra, sur la base d’une 

estimation réaliste des doses résultant des diverses voies d'exposition pour les groupes de référence 

concernés (article R. 1333-10 du code de la santé publique complété par l’arrêté ministériel du 

1° septembre 2003). 

Les résultats de ce contrôle seront consignés sur un registre qui esi tenu à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 
Des contrôles intermédiaires (tous les trimestres) sont effectués par l'exploitant. 

ARTICLE 8.3.6. UTILISATION, ENTREPOSAGE 

Tout récipient, réservoir. contenant des sources doit porter extérieurement, en caractères très lisibles, 

indélébiles et résistants au feu, la dénomination du produit contenu, son activité exprimée en Becquerels 

(curies) et la date de la mesure de cette activité. 

ARTICLE 8.3.7. CONSIGNES 

Des consignes particulières sont rédigées par la personne physique titulaire de l'autorisation de détention 

de source. Elles concernent : 

- les réactions et personnes à prévenir en cas d'incendie, 

- les réactions et personnes à prévenir en cas de vol, 

les opérations de manipulation, de fabrication, d'entreposage et d'évacuation des déchets des 

substances radioactives. 

L'exploitant s'assure de la bonne prise en compte de ces consignes par son personnel ef par les 

intervenants extérieurs. 

Les consignes incendie sont clairement affichées dans l'ensemble de l'établissement.
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ARTICLE 8.3.8. RISQUE INCENDIE 

Les zones d'entreposage et de manipulation des sources radioactives ne sont pas situées à proximité d'un 

stockage de produits combustibles (bois, papiers, hydrocarbures...) ou en sont séparées par un mur 

coupe-feu REI 120. 

Les moyens de secours contre l'incendie dont l'emploi est proscrit sur les substances radioactives 

présentes dans l'établissement sont signalés. 

Les zones d'entreposage et de manipulation des sources radioactives ne commandent ni escalier, ni 

dégagement quelconque. L'accès en est facile pour les services de secours et permet, en cas de besoin, une 

évacuation rapide des sources. 

Les portes de zones de manipulation ou d'entreposage s'ouvrent vers l'extérieur et doivent fermer à clef. 

La clef est détenne par la personne compétente en radioprotection et un double de cette clef est déposé 

dans un coffret vitré facilement accessible. 

En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, les services de secours doivent 

être informés, dès l'alerte, du risque radiologique. 

Les services d'incendie appelés à intervenir seront informés du plan des lieux, des emplacements des 

différentes sources radioactives, des moyens et voies d'évacuation des sources ainsi que des produits 

extincteurs recommandés ou proscrits pour les substances radioactives présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 8.3.9, DECHETS 

Les déchets de sources non scellées et/ou les sources usagées ou détériorées seront entreposées dans des 

locaux dédiés garantissant la sécurité des tiers et du personnel dans l'attente de Ieur enlèvement. 

L'accès aux zones d'entreposage des déchets doit être limité. 

Un registre "déchets" présente : 
- les dates de transfert des substances vers le local "déchets", 

- les activités des déchets ainsi évacués, 

- leurs caractérisations (radioéléments, groupe de radio toxicité) 

la date d'enlèvement pour élimination avec l'activité globale au jour de l'enlèvement, la société 

en charge de l'enlèvement, la société en charge de l'élimination, les justificatifs (BSFDI) 

associés. 

Les rejets liquides sont interdits dans les réseaux collectifs ou dans le milieu naturel. Ils doivent être 

considérés comme des déchets et évacués comme tels. 

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou d'irradiation 

devront être remis à l'organisme régulièrement autorisé à cet effet. Ils pourront être pris en charge par 

l'agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (A.N.D.R.A.). 

L'exploitant transmet au Préfet, sous un an. un plan de gestion de ses déchets radioactifs qui peut tenir 

compte, pour les "courte vie" (période radioactive inférieure à 100 j) notamment, d'une décroissance 

radioactive sur place.
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ARTICLE 8.3.10. ARRET DE L’INSTALLATION 

Le site devra être décontaminé s'il y a lieu. Cette décontamination sera telle qu’il ne se manifeste, sur le 

site, aucun des risques et nuisances dus à l'exercice de l'activité nucléaire autorisé. 

Le résultat de la décontamination est contrôlé par un organisme tiers compétent dont le rapport sera joint 

au dossier de cessation d'activité. Ledit dossier sera également complété des attestations de reprise des 

sources radioactives délivrée par le fournisseur, 

ARTICLE 83.11. DOSSIER DE SUIVI DE L'AUTORISATION DE DETENTION ET 

D'UTILISATION 

Un dossier relatif aux activités nucléaires exercées dans l'établissement est constitué. Il comportera : 

1- le nom de la personne responsable de l’activité nucléaire au sein de l'établissement et ses 

compétences en radioprotection ; 

2- les noms des personnes compétentes en radioprotection au sein du service du même nom ainsi 

qu'une copie de Jeur qualification à la radioprotection délivrée par des personnes certifiées par des 

organismes accrédités ; 

3- le dernier rapport de contrôle effectué par un laboratoire extérieur sur les sources, appareils en 

contenant et l’ensemble des locaux où sont mises en œuvre, entreposées où fabriquées des 

substances radioactives ; 

4- je résultat du contrôle du respect de la dose efficace engagée ajoutée pour le public ; 

la copie des engagements de reprises des sources périmées (plus de dix ans) par les fournisseurs ; 

6- les dispositions mises en œuvre pour prévenir et limiter les conséquences d’un incendie ; 

7- les dispositions de lutte contre le vol ; 

&- un historique à jour des radioéléments produits, utilisés ou entreposés, de leur activité et de leur 

destination ; un plan situant les zones d'entreposage et d'utilisation ; 

0. le bilan des déchets «nucléaires» éliminés ainsi que des filières utilisées (activités, dates 

d'enlèvement, modes de transport et transporteurs, destinations) ; 

10- l'engagement de l’exploitant relatif à la mise en place d’un zonage des locaux adaptés aux risques 

nucléaires de l'installation et d’une surveillance médicale du personnel adaptée aux travaux 

effectués. 

Ce dossier, régulièrement mis à jour, est tenu à disposition de l'inspection des installations classées et est 

transmis au Préfet à chaque modification de ses points 1 et 2 et au moins tous les cinq ans. 

ARTICLE 8.3.12. SOURCES CONTENUES DANS DES APPAREILS MOBILES 

Pour ce qui concerne les appareils mobiles comportant des sources radioactives sous forme scellée, la 

présente autorisation de détention dans l'établissement ne vaut pas autorisation d'exploitation, au titre du 

code de la santé publique, hors de l'établissement. 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET DE COMPRESSION 

ARTICLE 8.4.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 

DE COMPRESSION 

Article 8.4.1.1. Dispositions et équipements 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés où liquéfiés sont disposés de façon 

qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il en résulte 

d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des 

locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorie qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse 

donner naissance à une atmosphère toxique où explosive.
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Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas 

d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

8.4.1.1.1 Masques 

L'établissement est muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon 

état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel est entraîné et familiarisé avec l'emploi et le port de ces 

masques. 

8.4.1.1.2 Ventilation 

Une ventilation permanente de tout le local est assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci Ia 

stagnation de poches de gaz. 

Article 8.4.1.2. Electricité et chauffage 

L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs est exécutée au moyen d'un 

appareillage répondant aux conditions fixées par les textes en vigueur. Les moteurs sont de type 

anti-déflagrant. 
Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition sont placés à l'intérieur de l'atelier, dans un local isolé de 

ce dernier par une séparation étanche aux gaz. 

Le chauffage des locaux ne peut se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur ou d'air chaud produit à 

l'extérieur. 

Article 8.4.1.3, Conception 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des 

appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté empéchent la pénétration des poussières dans le 

COMPTESSEUT. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz est convenablement refroidi à la sortie de chaque 

étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettent de lire la température du gaz à la sortie 

de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif est prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la 

circulation de l'eau. 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz 

devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure 

son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur peut être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont 

l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de 

condensation sont susceptibles de s'accumuler. 
Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre 

des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils où pour les 

canalisations.
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Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de 

danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

ARTICLE 8.4.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CONTROLE D'ETANCHEITE . DES 

ELEMENTS ASSURANT LE CONFINEMENT DES FLUIDES FRIGORIGENES 

UTILISES DANS LES EQUIPEMENTS FRIGORIFIQUES ET CLIMATIQUES 

Article 8.4.2.1. Contrôle d'étanchéité 

Le contrôle d'étanchéité des équipements figorifiques et climatiques est effectué en déplaçant un 

détecteur manuel en tout point de l'équipement présentant un risque de fuite. 

Si la configuration de l'équipement ne permet pas d'avoir accès à l'ensemble des points pouvant présenter 

un risque de fuite, il est procédé à un contrôle d'étanchéité manuel des points accessibles et à un suivi des 

mesures de valeurs caractéristiques du confinement conformément aux normes EN 378-2 et EN 378-3. 

Si l'équipement se trouve dans un espace confiné, l'étanchéité peut être contrôlée par l'utilisation d'un 

contrôleur d'ambiance multisondes relié à une alarme. 

Le détecteur et le contrôleur d'ambiance sont adaptés au fluide frigorigène contenu dans l'équipement à 

contrôler. Les sondes du contrôleur d'ambiance sont installées aux points d'accumulation potentiels du 

fluide dans le local où se trouve l'équipement, et, le cas échéant, dans la gaine de ventilation. 

Article 8.4.2.2. Fréquences des contrôles 

La fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes 

dans les équipements frigorifiques et climatiques est ia suivante : 

une fois tous les douze mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à 2 kg; 

une fois tous les six mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à 30 kg : 

une fois tous les trois mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à 300 kg. 

Article 8.4.2.3. Détecteurs 

Les détecteurs utilisés doivent avoir une sensibilité d'au moins 5 grammes par an et les contrôleurs 

d'ambiance une sensibilité d'au moins 10 parties par million. Ces sensibilités sont mesurées selon la 

norme EN 14624. 

Elle sont vérifiées au moins une fois tous les douze mois pour garantir qu'elles ne dérivent pas de plus de 

10 % par rapport aux valeurs mentionnées à l'alinéa précédent. 

Dans le cas où le contrôle d'étanchéité se fait à l'aide d'un contrôleur d'ambiance : 

- seule la sensibilité de ce matériel est vérifiée lors des contrôles susvisés ; 

- la fréquence des contrôles pour les équipements de charge en fluide supérieure à 30 kg est réduite de 

moitié, par rapport aux fréquences susvisées. 

Article 8.4.2.4, Suivi 

Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées où à effectuer sont inscrits sur une fiche 

d'intervention. La fiche d'intervention doit permettre d'identifier en particulier chacun des circuits et des 

points de l'équipement où une fuite a été détectée. 

Les opérateurs qui procèdent au contrôle d'étanchéité apposent un marquage amovible sur les composants 

de l'équipement nécessitant une réparation.
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CHAPITRE 8.5 INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT PAR DISPERSION 
D'EAU DANS UN FLUX D’AIR 

ARTICLE 8.5.1. IMPLANTATION ET ACCESSIBILITE 

Article 8.5,1.1. Règles d'implantation. 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit 

d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de 
gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 8.5,1.2. Accessibilité. 

L'installation de refroidissement est aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès 

notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation 

de la tour. 
La tour est équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans 

les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance de 
la tour. 

ARTICLE 8.5.2. CONCEPTION 

L'installation est conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 
prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle est conçue de façon à ce qu'en 

aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit 
l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un 

dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant dispose des plans de l'installation 
tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 

l'installation afin de ne pas favoriser la formation de bioflm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et 

en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les 
phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour est équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 

obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 

d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement 

normales de l'installation. 

ARTICLE 8.5.3. SURVEILLANCE 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée 

et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du 

risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou 

stockés dans l'installation. 
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 
L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.
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ARTICLE 8.5.4. ENTRETIEN 

Article 8.5.4.1. Dispositions générales relatives à 1 ‘entretien préventif, au nettoyage et à la 

désinfection de l'installation. 

Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération 

des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du 

circuit où pourrait se développer un biofiim. 

L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements 

vésiculaires, Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant 

devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dermier avec les caractéristiques de la tour. 

Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 

permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités 

formant colonies par litre d'eau, est mis en oeuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan 

d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse 

méthodique de risques de développement des légionelles. 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses 

conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts compiets ou partiels, redémarrages, interventions 

relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles 

(changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 

d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

- les actions menées en application de l'article 8.5.7. et la fréquence de ces actions ; 

les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de 

biofiim dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire 

lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus 

élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que 

la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion 

du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

- la méthodologie d'analyse des risques ; 

les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 

micro-organismes et en particulier des légionelles : 

- Les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance 

du traitement préventif...) ; 

__ J'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 

l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 8.5.8. 

Article 8.5.4.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement. 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 

fonctionnement.
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Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur 

les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion 

hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet 

permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être 

chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm 

et sur Les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et 

maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. 

L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En 

particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du cireuit en contact avec l'air et du 

risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du 

biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à 

des irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 

acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et mainienus 

conformément aux règles de l'art. 

Article 8.5.4.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à 1 'arrêt. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

- et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

- une vidange du circuit d'eau ; 

un netioyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bacs, 

canalisations, garnissages et échangeurs.…) : 

une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue : le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en 

amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et 

éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet 

au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des 

personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au 

fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque 

d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être 

spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au 

regard du risque de dispersion de légionelles. 

ARTICLE 8.5.5. SURVEILLANCE 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 

l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément 

aux dispositions prévues à l'article 8.5.4. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 

diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont 

réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin 

d'apprécier l'efficacité dés mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des 

actions correctives déterminées par l'exploitant.
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L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses 

effets sur l'environnement. 

Article 8.5.5.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF TO90-431 est au 

minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
Si, pendant une période d'au moins douze mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont 

inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la 

fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de 

nouveau au minimum mensuelle. 

Article 8.5.5.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence 
directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité 

de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 
La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, notamment dans le 

cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le 
laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un 

contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant 
le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

Article 8.5.5.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles. 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 
egionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire 

de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation ; 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent. 

Article 8.5.5.4. Résultats de l'analyse des légionelles. 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont 

exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 

apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/E soient conservés pendant trois 
mois par le laboratoire. 

Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

-__ coordonnées de l'instailation : 

-_ date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

- nom du préleveur présent ; 
-_ référence et localisation des points de prélèvement ;
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- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt : 
- pH, conductivité et turbidité de l'eau an lieu du prélèvement ; 

nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants….) ; 

- date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par 
des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau : 
le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 
présence d'une flore interférente. 

Article 8.5.5.5. Prélèvements et analyses supplémentaires. 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 

analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 
l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre National de Référence 
des légionelles (CNR de LYON). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 

répondant aux conditions définies au point 8.5.5.3 du présent chapitre. Une copie des résultats de ces 
analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès leur 

réception. 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 8.5.6. ACTIONS 

Article 8.5.6.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure 
ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la 

norme NF T90-431. 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 

l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs 

délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement 

définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La 
procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de 

l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 
l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : 
« urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau, » 

Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation : 

- la concentration en légionelles mesurée ; 

- la date du prélèvement ; 
-__ les actions prévues et leurs dates de réalisation.
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b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 

développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.5.4, ou à l'actualisation de 

l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 

entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à 

réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens 

susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre 

pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire 

le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de 

l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses 

microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage 

et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des 

légionelles selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection 

des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise 

l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions 

correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 

effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 

prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble 

des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

e) Dans Le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien 

de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure 

d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du Préfet à la 

poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 

d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités 

formant colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la 

réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et du 

suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T96-431 

sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 1.b du présent article et soumet ces 

éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations classées 

dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant 

colonies par litre d'eau ; 

en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'installation est arrêtée dans les meilieurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions prescrites 

à l’article 8.5.6.1.a) à 8.5.6.1.c). 

Le Préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant 

mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers expert choisi 

après avis de l'inspection des installations classées. Le Préfet, sur proposition de l'inspection des
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installations classées, prescrira la réalisation d'un réexamen de la conception de l'installation tel que 

prévu à l'article 8.5.11.2. afin d'améliorer la prévention du risque légionellose. 

Article 8.5.6.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure 

ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eaux ef inférieure à 

100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en 

évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 

unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 

concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la 

norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traltement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 

mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et 

inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 

colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de 

développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'article 8.5.4, en prenant notamment en 

compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit 

permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des iégionelles et 

de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions 

correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de 

suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article 8.5.6.3. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-451 rend 

impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une 

flore interférente. 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 8.5.6.1. et 8.5.6.2., si le résultat de l'analyse selon la 

norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une 

flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 

s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau. 

ARTICLE 8.5.7, DETECTION CAS DE LEGIONELLOSE 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de 

l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 

l'exploitant fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 

conditions prévues à l'article 8.5.5.3., auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme 

NF T90-43] ; 
l'exploitant analyse les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 

l'exploitant procéde à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analyse les 

caractéristiques de l'eau en circulation après ce traitement ; 

l'exploitant charge le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre National de 

Référence des légionelles (CNR de LYON), pour identification génomique des souches de 

légionelles.
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ARTICLE 8.5.8, SUIVI 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

- les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des 

intervenants/nature et concentration des produits de traitement/conditions de mise en oeuvre) ; 

les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

- _Jes vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

- les modifications apportées aux installations ; 

les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, 

PH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés aux carnets de suivi : 

le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 

traitements chimiques ; 
les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 

mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, etc.) ; 

les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

- les rapports d'incident ; 
- les analyses de risques et actualisations successives ; 

les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 8.5.9. TRANSMISSION 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à 

l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier iors des dépassements du seuil 

de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

- les actions correctives prises ou envisagées ; 
- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de 

l'année N, 

ARTICEE 8.5.10. CONTROLE 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un 

contrôle par un organisme agréé au titre des articles R. 512-71 et R. 512-72 du code de l’environnement. 

L'agrément est délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le 

domaine de la prévention des légionelles. L'accréditation au titre des annexes À, B ou C de la 

norme NF EN 45004 par le comité français d'accréditation (COFRAC) où tout autre organisme 

d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 

coordination européenne des organismes d'accréditation pourra constituer une justification de cette 

compétence.
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La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par l'article 7 du présent arrêté. 

En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de 

concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/I d'eau selon la norme NF T90-431, un 

contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 

conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble des procédures associées à 

l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats 

d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à 

l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 

contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures 
correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.5.11. REVISION 

Article 8.5.11,1. Révision de l'analyse de risques. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévue à l'article 8.5.4. est revue par 
l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée en application 

de l'article 8.5.11.1 et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le 

cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, 

participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du 
contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.5.11.2, Révision de la conception de l'installafion. 

Le Préfet, sur proposition de l'inspection des installations classées, pourra prescrire la réalisation d'un 
réexamen de la conception de l'installation afin d'améliorer la prévention du risque légionellose. 

ARTICLE 85,12. EQUIPEMENTS DE PROTECTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 

intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire 

aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur 

lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants), destinés à les protéger contre 

l'exposition : 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

-_ aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, signale l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement est informé des 

circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de 

l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensembie des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées et de l'inspection du travail.
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ARTICLE 8.5.13. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Article 8.5.13.1. Qualité de l'eau d'appoint. 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension 

suivants : 
-  Jegionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée, 

-_ numcration de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml, 

- matières en suspension : < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fait l'objet d'un traitement permettant l'atteinte 

des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres est réalisé au moins deux fois 

par an dont une pendant la période estivale. 

CHAPITRE 8.6 EPANDAGE 

ARTICLE 8.6.1. EPANDAGES INTERDITS 

Seuls les épandages expressément autorisés par arrêté préfectoral complémentaire sont autorisés. 

Ainsi, la valorisation des boues de la station d'épuration industrielle devra faire l'objet d'un dépôt de 

dossier ultérieur pour permettre, le cas échéant, de modifier l'arrêté d'autorisation d'exploiter afin 

d'intégrer un plan d'épandage de ces boues. Aucun épandage ne pourra avoir lieu avant l'accomplissement 

de ces formalités. 

CHAPITRE 8.7 PRESCRIPTIONS AP PLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 

REMPLISSAGE OU DE DISTRIBUTION DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES 

ARTICLE 8.7.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.7.1.1. Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres entre les 

parois des appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance minimale est réduite à 5 

mètres par rapport à une voie de communication publique. 

Les distances minimales suivantes, mesurée horizontalement à partir des parois des appareils de 

distribution, doivent également être observées : 

20 mètres d'un établissement recevant du public de la première à la quatrième catégorie, 

7 mètres d'un établissement recevant du public de la cinquième catégorie (magasin de vente 

dépendant de l'installation...), 

5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation, 

5 mètres des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. Cette distance n'est 

toutefois pas exigée si les conditions suivantes sont réunies, 

les parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et d'hydrocarbures 

liquides sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne étanchéité, 

la distribution simultanée d'hydrocarbures liquides et de gaz inflammable liquéfié du même côté de 

l'lot est impossible, 

5 mètres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammable liquéfié, 

O mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbure 

liquide, ou 5 mètres de bouches de remplissage et des évents d'un réservoir enterré d'hydrocarbure 

Hiquide, 

9 mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des parois 

d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou 5 mètres des bouches de remplissage et des 

otifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous-talus de gaz inflammable 

liquéfié.
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Article 8.7.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui jeur sont associées ne peuvent être situés 

qu'en plein air, ou sous une structure ouverte au minimum sur un coté et recouverte par une ioiture 

couvrant totalement ou partiellement l'aire de remplissage. 

libre d'au minimum 20 centimètres 

Si cette structure comporte au moïns deux parois latérales, un Espace 
d'assurer une ventilation 

de haut entre les parois et le sol et entre les parois et la toiture doit permettre 

permanente et naturelle de l'air et du gaz inflammable liquéfié. 

Les matériaux utilisés pour cette struclure doivent être de classe M O ou M 1. 

Article 8.7.1.3. Accessibilité 

L'installation doit étre accessible pour permetire l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Article 8.7.1.4. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (charpentes, réservoirs, CUVES, canalisations, bâtis des appareils de 

distribution, etc.) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicabies, 

compte tenu notamment de la nature inflammable des produits. 

Article 8.7.1.5. Rétention de l'installation 

doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés où 

ce serait une source de danger OÙ Cause d'aggravation 

de câbles électriques en sol, caniveaux, 
La disposition du sol 

d'hydrocarbures liquides en toui point où leur présen 

de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages 

regards, bouches d'égout.….). 

Le sol de l'aire de remplissage doit être incombustible et disposé où conçu de telie sorte que des produits 

tels que des hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent l'atteindre ou puissent être 

recueillis afin d'être récupérés et rec clés, où en cas d'im ossibilité traités conformément au résent 
» 

arrêté. 

Article 8.7.1.6. Aménagement ef construction des appareils de distribution 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont disposés de façon que 

les véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes ne doivent pas être en impasse. Toutefois, lorsque l'espace disponible dans l'impasse ne permet 

pas aux chariots d'évoluer exclusivement en marche avant, avant et après l'opération de remplissage, les 

pistes d'accès en impasse son! admises pour les appareils de distribution privatifs alimentant les chariots 

élévateurs de l'établissement aux conditions que : 

- l'appareil de distribution ne soit pas placé dans l'axe de marche du chariot ; 

- un dispositif mécanique au sol (rail, haricot en béton, plots...) infranchissabie transversalement par le 

chariot, guide l'accès à l'appareil de distribution en marche arrière exclusivement, de sorte que le 

chariot évolue parallèlement à celui-ci lorsqu'il atteint l'aire de remplissage : 

des butées d'arrêt soient implantées ; 

- Je remplissage ne soit effectué que chariot vide de chargement ; 

- une protection mécanique adéquate contre les heurts des objets manutentionnés dans l'environnement 

immédiat de l'appareil de distribution soit assurée.
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Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 mètre dans le sens de circulation 

sur 2,2 mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à {a distribution de gaz 

inflammable liquéfié doivent être distantes d'au moins | mêtre. 

Les socles des appareils de distribution doivent être ancrés et situés sur un ilot d'au moins 0,15 mètre de 

hauteur. Si l'appareil de distribution est implanté sur un flot spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, il 

est disposé de telle sorte qu'un espace libre de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les 

véhicules situés sur l'aire de remplissage. 

Chacune des extrémités de l'flot doit être équipée d'un moyen de protection contre les heurts des véhicules 

(bornes, arceaux de sécurité, butoirs de roues...). 

L'habillage des parties de l'appareïl de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité 

de filtration, dégazage, mesurage, etc...) doit être en matériaux classés MO ou MI. La carrosserie des 

appareils de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de 

manière à obtenir une ventilation efficace. 

Article 8.7.1.7. Installations annexes 

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les 

appareils de distribution est en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De pius, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou 

tout autre procédé présentant les mêmes garanties doit être installée pour éviter l'accumulations de 

vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un où plusieurs 

appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi 

un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, et 

déclenchant dans le cas une alarme sonore ou lumineuse. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel 

d'exploitation. 

ARTICLE 8.7.2. EXPLOITATION 

Article 8.7.2.1. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quantité de gaz inflammables liquéfiés détenu dans 

le(s) réservoir(s). Cette installation est tenue à la disposition de l'inspection des installations classée et des 

services d'incendie et de secours. 

La présence sur le site de gaz inflammables liquéfiés est limitée aux nécessités de l'exploitation 

Article 8.7.2.2. Remplissage des réservoirs 

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer qu'à 

l'aplomb de l'aire de remplissage. 

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur est inférieure ou 

égale à 5 mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. Un dispositif approprié devra 

empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol.
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Article 8.7,2.3. Risques 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur, notarnment 2 extincteurs à poudre polyvalente de type NF MIiH21A-233BeC 

situés à moins de 20 mètres des appareils de distribution, pour chaque groupe d'appareïls comprenant de 

un à trois appareils. Ces extincteurs peuvent être pris en compte pour la protection du stockage si la 

distance entre celui-ci et les extincteurs est au plus égale à 20 mètres, 

Article 8.7.2.4. Localisation des risques 

Le volume délimité horizontalement par le périmètre situé à 5 mètres des parois de chaque appareil de 

distribution et verticalement par le sol et par un plan situé à un mètre au-dessus du carter contenant la 

partie hydraulique de l'appareil de distribution doit faire partie du recensement des parties de l'installation 

l'atmosphères explosives". 

Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis le local central de la station doit permettre de 

provoquer la coupure de l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations 

destinées à la distribution de gaz inflammable liquéfié et d'assurer ainsi leur mise en sécurité. 

Article 8.7.2.5. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 8.7.2.4, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 

il est interdit d'introduire une flamme sous forme quelconque, à l'exception des cas prévus par la 

réglementation. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

À titre exceptionnel, le brûlage de gaz inflammable liquéfié à l'air Hbre est autorisé, lors d'opérations de 

maintenance ou de mise en sécurité de l'installation de distribution. Ces opérations sont effectuées 

conformément à des procédures préétablies. 

Par exception à cette règle, les moteurs des véhicules peuvent fonctionner uniquement pour permetire la 

mise en place des véhicules en position de remplissage et leur départ. 

Article 8.7.2.6. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 

le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au 

point 8.7.2.4 "incendie" et "atmosphères explosives", 

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 8.7.2.4, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant du gaz 

inflammable sous forme liquide ou gazeuse, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc, 

les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'interdiction de stocker des matières inflammables 

autres que celles qui sont prévues dans les parties de l'installation visées au point 8.7.2.4). 

Les prescriptions à observer par le client de l'installation seront affichées soit en caractère lisibles, soit 

au moyen de pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution. Elles concerneront notamment : 

- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale, 

- l'interdiction de fumer, 

- l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires, 

- l'obligation d'arrêter ie moteur et de couper Le contact du véhicule, 

- l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles.
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Article 8.7.2.7. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des instailations (démarrage et 

arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 

consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de fermer 

la station, de couper l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations 

destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) et de fermer les robinets 

d'isolement du ou des réservoir(s) de stockage par rapport à l'installation de distribution. 

Article 8.7.2.8. Dispositifs de sécurité sur l'installation 

Les canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté 

(phases liquide où gazeuse) sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. 

D'autre part, elles doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas 

d'arrachement accidentel de l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point 

faible, doivent interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont 

doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol dont une au moins est à sécurité positive et asservie 

au dispositif d'arrêt d'urgence prévu au point 8.7.2.4. Elles sont également commandables manuellement. 

Lorsque l'flot mentionné au point 8.7.1.6 est constitué par un massif en béton avec fondations, le niveau 

supérieur du massif en béton peut être assimilé au niveau du sol susmentionné et les dispositifs de 

sécurité peuvent être logés dans le massif en béton. 

8.7.2.8.1 Flexible d'alimentation 
Le flexible doit comporter : 

- un raccord cassant à l'une des ses extrémités, 

un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur Îe flexible, 

- en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête 

le débit en amont et empêche la vidange à l'air Hibre du produit contenu en aval. 

Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit ie débit si le 

pistolet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

8.7.2.8.2 Interrupteur de remplissage 

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type "homme mort" qui 

commande une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au Ier paragraphe ci-dessus, 

placée à l'amont du flexible, et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le 

remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le circuit liquide de 

l'appareil de distribution. 

8.7.2.8.3 Organe limiteur de débit 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 m° par heure doit être installé à l'amont du flexible. 

À chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après 

temporisation.
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ARTICLE 8.7.3. DISPOSITIONS EN CAS D’ARRET D'UNE INSTALLATION 

Tous les produits dangereux aïnsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des 

installations dûment autorisées. 

Les réservoirs et les canalisations désaffectés seront si possible enlevés. Si l'enlèvement n'est pas possible, 

ils seront neutralisés de façon à supprimer tout risque d'explosion. 

CHAPITRE 8.8 PRESCRIPTIONS AP PLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 

STOCKAGE EN RESERVOIRS MANUFACTURES DE LIQUIDES 

INFLAMMABLES 

Définitions : 

réservoir aérien : réservoir qui se situe à la surface du sol, en contact direct ou surélevé par rapport à 

ce dernier ; 

: réservoir se trouvant entièrement ou partiellement en dessous du niveau du sol 

nstallés dans des locaux ne 
itués en dessous du sol 

- réservoir enferré 

environnant, qu'il soit directement dans le sol ou en fosse. Les réservoirs Ï 

sont pas considérés comme enterrés, même quand les locaux sont 

environnant ; 

- équipements annexes : les équipements annexes d'un réservoir sont notamment les tuyauteries 

associées, le limiteur de remplissage, le dispositif de détection de fuite et ses alarmes, le dispositif de 

jaugeage, les vannes, les évents et les dispositifs de récupération des vapeurs. 

ARTICLE 8.8.1. IMPLANTATION, AMENAGEMENT 

Article 8.8.1.1. Implantation 

Les réservoirs sont installés de façon à ce que 

suivantes mesurées horizontalement : 

-_ réservoir enterré : à 2 mètres des limites de propriété ainsi 

avec l'exploitation du réservoir ; 

__ réservoir aérien : à 30 mètres des limites de propriété. Les réservoirs aériens peuvent être implantés à 

mites de propriété en cas de mise en place d'un mur REY 120 permettant 

leurs parois soient situées aux distances minimales 

que des fondations de tout local sans lien 

une distance inférieure des li 

de maintenir les effets sur le site. 

Les distances entre réservoirs ne sont pas inférieures à la plus petite des distances suivantes : 

- le quart du diamètre du plus grand réservoir ; 

- une distance minimale de 1,50 mètre lorsque la capacité totale équivalente du stockage est inférieure 

ou égale à 50 mêtres cubes et de 3 mètres lorsque la capacité précitée est supérieure à 50 m°. 

Les Jocaux abritant le stockage de liquides inflammables aériens présentent les caractéristiques de 

réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

les parois extérieures sont construites en matériaux de classe Al selon la norme NF EN 13 501-1 

{incombustible) ; 

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 ; 

-_ planchers hauts REÏ 120 ; 

- portes intérieures EI 30 et munies d'un ferme 

automatique : 

- portes donnant vers l'extérieur El 120 ; 

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux Al ainsi que l'isolant 

thermique (s'il existe). L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la 

classe et l'indice Broof (13) : 

-porte où d'un dispositif assurant leur fermeture
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les matériaux des ouvertures laissant passer l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, 

de gouttes enflammées. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Le sol des aires et locaux de stockage de liquides inflammables est imperméable et incombustible (de 

classe AT). 

Article 8.8.1.2. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 

convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive. Le débonché à l'atmosphère de la 

ventilation est placé aussi Join que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 

d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments 

environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 

est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans 

l'atmosphère. 

Article 8.8.1.3. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 

réglementations applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 

protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes 

et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La 

continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est 

inférieure à 16 ohms. 

Article 8.8.1.4. Détection et protection contre l'incendie 

Les stockages de liquides inflammables de catégorie B sont également équipés : 

d'un système de détection automatique d'incendie approprié au produit ; 

d'un système d'extinction automatique d'incendie adapté au risque à couvrir. 

Article 8.8.1.5. Siockages aériens 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en 

caractères lisibles la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon les normes en 

vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

Article 8.8.1.6. Réservoirs 

Les réservoirs à axe horizontal sont conformes à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en vigueur le 

jour de la mise en place du réservoir ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou 

l'Espace économique européen.
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Les réservoirs non conformes à la norme NF EN 12285-2 ou à toute norme équivalente en vigueur dans 

l'Union européenne ou l'Espace économique européen, installés avant la date de parution du présent 

arrêté augmentée de six mois, sont stratifiés sur toute la surface en contact direct avec le sol avec une 

continuité de 70 centimètres minimum au-dessus de la ligne de contact avec le sol. Le matériau de 

stratification est compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. 

En outre, les réservoirs rivetés sont stratifiés sur toute la surface interne. Le matériau de stratification est 

compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. 

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du 

vent ou sous celui de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide 

contenu. 

Article 8.8.1.7, Les tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et les robinets, les vannes ou elapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils 

d'utilisation. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de 

remplissage de ces réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et 

qu'ils sont reliés au bas des réservoirs par une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme des 

diamètres des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont munies de 

dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur 

et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. 

En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. À proximité 

de l'orifice de remplissage, des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du 

produit du réservoir qu'il alimente. 

Article 8.8.1.8. Les vannes 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont 

facilement manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

Article 8.8.1.9. Le dispositif de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. 

Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le 

volume acceptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

Article 8.8.1.10. Le limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en 

vigueur le jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union 

européenne ou l'Espace économique européen. 

Sur chague tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est 

mentionnée de façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il 

y en à un.
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Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale 

de service. 

Article 8.8.1.11. Les évents 

Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. Ils 

ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de remplissage 

et une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit 

visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du 

véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. 

Cette distance est d'au moins 10 mètres vis-à-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 

recevant du public. 

Lorsqu'elles concernent des établissements situés à l'extérieur de l'installation classée, les distances 

minimales précitées doivent être observées à la date d'implantation de l'installation classée. 

Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de la 

cuvette de rétention. 

ARTICLE 8.8.2. CONTROLES 

Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure 

d'épaisseur sur la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous Îles 

dix ans à partir de la première mise en service, par un organisme compétent. Le rapport de contrôle est 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et du contrôle périodique. 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le réservoir 

par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 8.8.3. FIN D'EXPLOITATION D’UNE INSTALLATION 

Les réservoirs et les canalisations de liquides inflammables ou de tout autre produit susceptible de polluer 

les eaux ont été vidés, nettoyés, dégazés et, le cas échéant, décontaminés, puis neutralisés par un solide 

physique inerte, sauf s'ils ont été retirés, découpés et ferraillés vers des installations dûment autorisées au 

titre de la législation des installations classées. 

CHAPITRE 8.9 PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 

REMPLISSAGE OU DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Définitions 

Aire de dépotage : surface d'arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations d'approvisionnement des 

réservoirs fixes de stockage. Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en 

produit des réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles. 

Cette surface est au minimum un rectangle de 3 mètres de large et de 4 mètres de longueur. 

Aire de distribution : surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à 

moins de 3 mètres de la paroi des appareils de distribution.
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Aire de remplissage : surface d'arrêt dédiée aux opérations d'approvisionnement des réservoirs 

mobiles dont la longueur ne peut être inférieure à la longueur desdits réservoirs et englobant au 

minimum un rectangle de 3 mètres de large et de 4 mètres de longueur. 

Débit maximum équivalent : somme des débits maximaux équivalents des pompes présentes dans une 

installation de remplissage et/ou de distribution. 

Elot : ouvrage permettant l'implantation des appareils de distribution par rapport au niveau de l'aire de 

roulage des véhicules et d'aéronefs, ou de la voie navigable. 

Installation de remplissage : équipement d'un terminal permettant de charger des véhicules-citerne, 

wagons citerne ou bateaux - citerne, Cet équipement comprend les pompes et tuyauteries de remplissage. 

Terminal : un terminal est une installation de remplissage qui possède des équipements de stockage de 

liquides inflammables, de chargement et de déchargement de réservoirs utilisés pour le transport de 

liquides inflammabies. 

ARTICLE 8.9.1. IMPLANTATION, AMENAGEMENT 

Article 8.9.1.1. Règles d'implantation 

L'implantation est interdite en sous-sol, c'est-à-dire en dessous du niveau dit de référence. 

On entend par distance pour le dépotage les distances mesurées à partir du centre de l'aire de dépotage la 

plus proche de l'établissement concerné, On entend par dépotage sécurisé un dépotage réalisé dans une 

installation comportant un ou plusieurs des équipements suivants : 

un auvent en acier ou en béton couvrant au moins la totalité de la surface de rétention de la zone de 

dépotage d'une hauteur inférieure ou égale à $ mètres ; 

- un système d'extinction automatique. 

On entend par distance pour la distribution les distances d'éloignement, mesurées horizontalement à partir 

des parois de l'appareil de distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés. 

On entend par distribution sécurisée une distribution réalisée dans une installation comportant un ou 

plusieurs des équipements suivants : 

un auvent en acier ou en béton couvrant au moins la totalité de la surface de rétention de la 

distribution d'une hauteur inférieure ou égale à 5 mètres ; 

- un système d'extinction automatique ; 

un système de détection de gaz avec coupure automatique de la distribution en cas de détection. Ces 

distances peuvent être diminuées de 30 % en cas de mise en place d'un mur REI 120 d'une hauteur de 

2,50 mètres et situé à 5 mètres au moins de l'appareil de distribution ou de remplissage le plus proche 

de l'établissement concerné. 

Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiés sont éloignés des parois des appareils de 

distribution ou de remplissage d’au moins 6 mètres. 

Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est 

observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution.
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Article 8.9,1.2. Comportement au feu des structures 

Les installations situées dans un local partiellement où totalement clos présentent des murs et planchers 

hauts REI 120 et sont équipées d'au moins deux portes EI 120 à fermeture permanente ou comprenant un 

dispositif ferme-porte automatique ; ces portes visant à éviter la propagation des effets du sinistre 

éventuel sont munies d'un système d'ouverture anti-panique visant à assurer l'évacuation rapide des 

personnes. | 
Ces portes d'une largeur minimale de 0,80 mètre sont situées en des endroits tels que leur efficacité et leur 

accessibilité soient maximales au regard des risques potentiels ; leur accès est maintenu dégagé sur une 

largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre de l'axe médian des portes. 

Article 8.9.1.3. Ventilation 

Les installations qui ne sont pas situées en plein air sont ventilées de manière efficace. 

Pour les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos, et sans préjudice des 

dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 

d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin 

que possible des habitations voisines et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante 

compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

Article 8.9.1.4. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

instaliations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 

vérifiées. 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de 

fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique 

à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et 

permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement du 

dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au 

responsable de l'exploitation de l'installation. 

Dans les parties de l'installation se trouvant dans des zones susceptibles d'être à l'origine d'explosions, les 

installations sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont 

entièrement constituées de matériels utilisables dans Îles atmosphères explosives. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement 

protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans 

la partie de l'installation en cause. 

Article 8.9.1.5. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de Îa nature explosive ou inflammable des 

produits. Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 

protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes 

et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique, La 

continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de 

terre sera inférieure à 10 ohms.
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Article 8.9.1.6. Implantation des appareils de distribution ef de remplissage 

Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution 

sont disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer en 

marche avant desdits appareils de distribution. Les pistes et les voies d'accès ne sont pas en impasse. 

Les appareils de distribution et de remplissage sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par 

exemple au moyen d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Article 8.9.1.7. Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de 

filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie AI. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont ventilées de manière à ne 

permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques 

non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. 

Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison 

étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière 

à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque 

de siphonage soit écarté. 
Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n'entraînent pas 

de pollution du sol ou de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée 

d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie où de 

renversement accidentel du distributeur. 

8.9.1.7.1 Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme en vigueur (pour l'aviation, les 

flexibles sont conformes aux dispositions prévues dans la norme spécifique en vigueur). Les flexibles 

sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de 

fabrication. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées et de l'organisme de contrôles périodiques. Un dispositif approprié empêche que le flexible ne 

subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible est changé après toute dégradation. 

Les appareils de distribution d'un débit inférieur à 4,8 m° par heure sont équipés d'un dispositif 

anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant. 

8.9.1.7.2 Dispositifs de sécurité 
Dans le cas des installations de remplissage, l'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position 

ouverte ne peuvent s'effectuer sans intervention manuelle. 

Toute opération de distribution ou de remplissage est contrôlée par un dispositif de sécurité qui 

interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent étre effectuées qu'après mise à la terre 

des camions-citernes et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les 

bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des réservoirs mobiles. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau. 

Les rapports de contrôles d'étanchéité des réservoirs sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées.
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Les canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté 

sont enterrées de façon à les protéger des chocs. 

Les liaisons des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectuent sous l'appareil. D'autre part, elles 

comportent un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement accidentel de 

l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, interrompent tout débit 

liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes placées sous le 

niveau du soi, qui peuvent être confondues avec les dispositifs d'arrêt d'urgence prévues au point 8.7.2.4. 

Elles peuvent également être commandées manuellement. 

Ces canalisations sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. Le fond 

de ces tranchées et les remblais sont constitués d'une terre saine où d'un sol granuleux (sable, gravillon, 

pierres ou agrégats n'excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

8.9.1.7.3 Cas des stockages enterrés de liquides inflammables 

Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées, même non classés, respectent les 

prescriptions édictées dans l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 

inflammables et à leurs équipements annexes soumis à autorisation où à déclaration au titre de la 

rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Article 8.9.1.8. Air, odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le passage de gaines 

électriques, ne permettent pas la transmission de vapeurs depuis les canalisations, réservoirs et matériels 

jusqu'aux locaux de l'installation. 

Les installations, autres que les installations de chargement et déchargement en essence, susceptibles de 

dégager des vapeurs sont munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les 

émissions. Ces dispositifs sont munis d'orifices obturables et accessibles (conformes aux dispositions de 

la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure. 

ARTICLE 8.9.2. FIN D'EXPLOITATION D’UNE INSTALLATION 

Les réservoirs et les canalisations de liquides inflammables ou de tout autre produit susceptibles de 

polluer les eaux sont vidés, nettoyés, dégazés et, le cas échéant, décontaminés, puis neutralisés par un 

solide physique inerte, sauf si ils ont été retirés, découpés et ferraillés vers des installations dûment 

autorisées au titre de la législation des installations classées. 

CHAPITRE 8.10 PRESCRIPTIONS AP PLICABLES AUX ATELIERS DE CHARGE 

D'ACCUMULATEURS (RUBRIQUE N° 2925) 

ARTICLE 8.10.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Le présent article s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut survenir dans 

celui-ci des points d'accumulation d'hydrogène. 

Article 8.10.1.1. Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de propriété. 

Article 8.10.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes :
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- murs et planchers hauts REI 120, 

-_ couverture incombustible, 

portes intérieures REI 30 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 

fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

- pour les autres matériaux : classe M0 {incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation 

Article 8.10.1.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

éviter tout risque d'atmosphère explosibie ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 

être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par les formules 

ci-après : 

#Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : Q 0,05 n L 

*Pour les batteries dites à recombinaison : Q = 0,0025 n L. 

où 

Q = débit minimal de ventilation, en m°/h, 

n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément, 

1 = courant d'électrolyse, en À. 

Article 8.10.1.4. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 

pouvoir recueillir ou traiter les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un 

seuil surélevé par rapport au niveau du sol où tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou 

d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés. 

ARTICLE 8.10.2. EXPLOITATION 

Article 8.10.2.1. Localisation des risques | 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les parties 

de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation électrique. 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de 

détecteurs d'hydrogène. 

Article 8.10.2.2. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation se référant aux atmosphères expiosibles, les installations électriques 

doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être 

constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de 

l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible 

fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique 

de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude 

susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible 

d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs , contre la propagation des 

flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause.
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Article 8.10.2.3. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 

du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de 

feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Article 8.10.2.4. Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en 

hydrogène admise dans Le local sera pris à 25 % de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1 % 

d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de 

charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées au point 8.10.2.1 non équipées de détecteur d'hydrogène, 

l'interruption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de 

l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une 

alarme. 

CHAPITRE 8.11 EMPLOI OÙ STOCKAGE D’ACIDE 

ARTICLE 8.11.1. IMPLANTATION-AMENAGEMENT 

Article 8.11.1.1. Règles d'implantation 

8.11.1.1.1 Stockage 

Les récipients doivent satisfaire les prescriptions prévues à l’article 8.11.2.4. 

Toute aire de stockage à l'air libre ou sous auvent des récipients doit être située à une distance d'au moins 

10 mètres de tout stockage de matières combustibles ou de produits susceptibles de réagir vivement avec 

les acides visés. Si cette condition ne peut être satisfaite, le stockage doit être implanté dans un local 

fermé et ventilé, selon les dispositions des articles 8.11.1.2. et 8.11.3.1., et séparé des siockages de 

matières combustibles ou de produits susceptibles de réagir vivement avec les acides par des murs coupe- 

feu de degré deux heures. 

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d'au moins : 

30 mètres des limites de propriété pour les siockages à l'air libre ou sous auvent, 

- ou 10 mètres des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé 

selon les dispositions de l’article 8.11.3.1. 

8,11.1.1.2 Emploi et manipulation 

Les substances visées doivent être utilisées ou manipulées dans un local ou une enceinte, fermé et ventilé 

selon les dispositions des articles 8.11.1.2. et 8.11.3.1. et à une distance d'au moins 30 mètres des limites 

de propriété. Si cette dernière condition n'est pas respectée, la ventilation mécanique contrôlée du local ou 

de l'enceinte doit être équipée d'une installation de traitement des gaz, appropriée aux risques associés aux 

situations accidentelles. Cette installation sera mise en service dès la survenue d'une situation 

accidentelle. Le point de rejet extérieur de l'extraction sera situé à au moins 10 mètres des limites de 

propriété. 

Dans le cas particulier de produits stockés dans des circuits fermés, utilisés dans des appareils clos, sans 

émission possible de gaz à l'atmosphère, un confinement dans un local ou une enceinte n'est pas requise.
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Article 8.11.1.2. Comportement au feu des bâtiment 

En cas de siockages dans des bâtiments, les locaux abritant l'installation doivent présenter les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

- couverture incombustible, 

- portes intérieures REI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur RE 30 (pare-flamme de degré 1/2 heure), 

- matériaux de classe A2s1do (MO). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 8.11.2. RISQUES 

Article 8.11.2.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 

proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 

périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. L'installation disposera d'un 

poste de premiers secours permettant d'intervenir rapidement en cas d'accident. 

En raison de la toxicité des fumées émises en cas d'incendie et des propriétés corrosives des substances 

stockées, le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection 

individuelle suivants : 
- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques, 

- 2 appareils respiratoires autonomes et isolants, 

- gants et lunettes de protection. 

Article 8.11.2.2. Moyens de secours 

Les acides visés sont ininflammables et inexpiosibles. Toutefois, du fait de l'action corrosive sur certains 

métaux, un dégagement d'hydrogène peut se produire induisant une source potentielle d'expiosion. 

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention des pompiers 

ceux-ci soient prévenus du danger que présente la projection sans précautions d'eau sur lies acides 

concernés. Il précisera explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

Article 8.11.2.3. Détection de gaz 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installation présentant des risques en cas de 

dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Ces zones sont équipées de 

systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux produits visés et à leur mode 

d'utilisation. 

Article 8.11.2.4. Stockage et manipulation 

Les récipients peuvent être stockés en plein air mais ne doivent pas être exposés au rayonnement solaire 

direct et doivent être protégés contre les intempéries. Si les produits sont stockés dans des locaux, ceux-ci 

doivent être bien ventilés et les produits doivent être protégés du rayonnement solaire direct. Dans tous 

les cas, les produits doivent être stockés à l'écart de toute source de chaleur ou d'ignition. 

Le récipient de stockage, ses accessoires et équipements tels que brides, pieds de bacs doit être 

compatible avec le produit à stocker.
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Si les réservoirs sont installés en surélévation, ils seront placés sur des bâtis ou supports construits dans 

les règles de l'art et offrant toutes garanties de résistance mécanique; ils sont maintenus à l'abri de toutes 

corrosions. Concernant la circulation au sein de l'entrepôt, toutes dispositions doivent être prises pour 

qu'en aucun cas le heurt d'un véhicule ne puisse nuire à la solidité de l'ensemble. En conséquence, les 

voies de circulation sont disposées de telle sorte qu'un intervalle avec bornes de protection surélevées d'au 

moins cinquante centimètres existe entre le soutènement des réservoirs et les véhicules. Les réservoirs 

situés en surélévation sont installés de manière telle qu'on puisse facilement circuler et déceler tout 

suintement ou fuite et y remédier. 

ARTICLE 8.11.3. AIR 

Article 8.11.3.1. Conditions de rejet 

Tout rejet à l'atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour l'environnement ou 

pour les personnes. 

La vitesse de passage de l'air sans traitement de gaz ou vapeur doit être d'au moins 8 m/s en sortie de la 

ventilation. Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments occupés par des tiers situés 

dans un rayon de 15 mètres. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l'air libre des acides, excepté dans le 

cas des purges au cours des opérations de branchement/débranchement des récipients. 

CHAPITRE 8.12 EMPLOI OU STOCKAGE DE LESSIVES DE SOUDE OÙ POTASSE 

CAUSTIQUE 

ARTICLE 8.12.1. IMPLANTATION-AMENAGEMENT 

Article 8.12.1.1. Règles d'implantation 

8.12.1.1.1 Stockage 

Les récipients sont placés de préférence en plein air ou dans un local très largement aéré. Tout stockage 

de récipients doit être situé à distance des produits susceptibles de réagir vivement avec les bases en vue 

d'éviter tout contact entre eux et à distance de matières combustibles en vue de prévenir tout risque 

d'incendie. 

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d’au moins : 

- 10 mètres des limites de propriété pour les stockages à l’air libre ou sous auvent ; 

- ou 5 mêtres des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé 

selon les dispositions de l’article 8.12.3.1. 

8.12.1.1.2 Emploi et manipulation 

Dans le cas où les substances visées sont stockées dans des bacs à l’air libre, elles doivent être utilisées ou 

manipulées dans un local ou une enceinte, fermé et ventilé selon les dispositions des articles 8.12.1.2. et 

8.12.3.1. et à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété. Si cette dernière condition n’est 

pas respectée, la ventilation mécanique contrôlée du local ou de l’enceinte doit être équipée d’une 

installation de traitement des gaz, appropriée aux risques associés aux situations accidentelles. Cette 

installation sera mise en service dès la survenue d’une situation accidentelle. Le point de rejet extérieur de 

l'extraction sera situé à au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Dans le cas particulier de produits stockés dans des circuits fermés, utilisés dans des appareils clos, sans 

émission possible de gaz à l’atmosphère, un confinement dans un local ou une enceinte n’est pas requise.
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Article 8.12.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

En cas de stockage dans des bâtiments, les locaux abritant l'installation doivent présenter les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- couverture incombustible ; 

portes intérieures REI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d’un ferme-porte ou d’un 

dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

- porte donnant vers l'extérieur RE 30 (pare flamme de degré 1/2 heure) ; 

- matériaux de classe A2s1do (MO). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz 

de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 

système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Article 8.12.1.3, Ventilation 

Le stockage est éloigné d’une distance minimale de 10 mètres de toute prise d’air destinée à la ventilation 

ou à la climatisation de locaux. 

ARTICLE 8.12.2. RISQUES 

Article 8.12.2.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 

proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. 

Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé 

à l'emploi de ces matériels. L'installation disposera d’un poste de premiers secours permettant 

d'intervenir rapidement en cas d'accident. 

Les risques de toxicité par inhalation d’aérosols peuvent conduire à des "lésions caustiques" des voies 

respiratoires. 

Le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection individuelle 

suivants : 

- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques ; 

- des masques respiratoires équipés de filtres à particules ; 

- un poste d’eau à débit abondant ; 

- des fontaines oculaires et douches de sécurité ; 

- des gants et lunettes de protection. 

Article 8.12.2.2. Moyens de secours contre l’incendie 

Les bases visées sont ininflammables et inexplosibles. Cependant, la dilution des lessives de soude ou de 

potasse avec l’eau ou simplement la présence d'humidité, s'accompagne d’un fort dégagement de chaleur, 

suffisant pour enflammer des matières combustibles, Le surchauffage d’un conteneur de l’une des bases 

visées accélère la corrosion du métal, En cas d’incendie, il convient de refroidir par pulvérisation d’eau Îe 

récipient pour éviter la rupture ou la corrosion, en poursuivant l'opération longtemps après la fin de 

l'incendie. Lors de l'intervention, il convient de veiller à ne pas introduire d’eau à Pintérieur des 

récipients de stockage.
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Du fait de l’action corrosive sur certains métaux, un dégagement d’hydrogène peut se produire 

induisant une source potentielle d’explosion. L'installation doit par conséquent être dotée de moyens de 

secours supplémentaires contre l'incendie, appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, 

notamment : 

d’une capacité en eau suffisante pour le refroidissement des bacs de stockage de grande capacité ; 

d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. 

On peut citer l’utilisation de mousse, de la poudre chimique ou de lanhydride carbonique ; 

d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et 

des pelles ; 

- de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. 

Le personnel doit être formé et entraîné au maniement et au port du matériel de protection. Ces matériels 

doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Un panneau signalisateur 

indiquera la nature du dépôt de manière qu’en cas d'intervention les pompiers soient prévenus du danger 

que présente la projection d’eau sans précautions sur les bases concernées. Il précisera explicitement les 

moyens spécifiques d'extinction à employer. 

Article 8.12.2.3. Stockage et manipulation 

Dans le cas des substances visées, stockées dans des locaux, ceux-ci doivent être bien ventilés. Elles 

doivent être stockées à l'écart de toute source de chaleur ou d’ignition, tenues éloignées des substances 

inflammables ou explosives, des acides, des métaux (aluminium et magnésium notamment), des 

peroxydes organiques. 

Les orifices de dégazage doivent être implantés en point haut des réservoirs de manière à éliminer 

l'accumulation d'hydrogène dans le ciel gazeux des réservoirs, Lorsque les réservoirs sont stockés à 

l’intérieur d’une enceinte, les évents doivent déboucher à l'extérieur du bâtiment. 

Le récipient de stockage, ses accessoires et équipements tels que brides, pieds de bacs doit être 

compatible avec le produit à stocker et résistant à la corrosion induite par la solution à stocker. 

Si jes réservoirs sont installés en surélévation, ils seront placés sur des bâtis ou supports construits dans 

les règles de l’art et offrant toutes garanties de résistance mécanique ; ils sont maintenus à l’abri de toutes 

corrosions. Concernant la circulation au sein de l’entrepôt, toutes dispositions doivent être prises pour 

qu’en aucun cas le heurt d’un véhicule ne puisse nuire à la solidité de l’ensemble. En conséquence, les 

voies de circulation sont disposées de telle sorte qu’un intervalle avec bornes de protection surélevées 

d’au moins cinquante centimètres existe entre le soutènement des réservoirs et les véhicules. Les 

réservoirs situés en surélévation sont installés de manière telle qu’on puisse facilement circuler et déceler 

tout suintement ou fuite et y remédier. 

ARTICLE 8.12.3. AIR 

Article 8.12.3.1. Conditions de rejet 

Tout rejet à l'atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour l’environnement ou 

pour les personnes. 
La vitesse de passage de l’air sans traitement de gaz ou vapeur doit être d’au moins 8 m/s en sortie de la 

ventilation. Le point de rejet doit dépasser d’au moins 3 mètres les bâtiments occupés par des tiers situés 

dans un rayon de 15 mètres. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l'air libre des bases excepté dans le cas 

des purges au cours des opérations de branchement/débranchement des récipients.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions 

et de leurs effets dit programme d’auto-surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la 

fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 

performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur, et 

notamment celles citées dans l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans 

l’eau dans les installations classées pour la protection de l'environnement et aux normes de référence. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 

des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des prélèvements et des mesures comparatives, selon des 

procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise 

habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou 

agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 

installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 

l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 

classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXER CICE ET CONTENU DE 

L'AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO-SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2,1.1. Auto-surveillance des rejets atmosphériques 

92.1.1.1 Auto-surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés à intervalles réguliers, selon une fréquence 

inférieure à la journée. Les instruments de mesure de concentrations d'oxydes d'azote et d'oxygène font 

l'objet d'un calibrage, au moyen de mesures effectuées en parallèle avec les méthodes de référence 

normalisées en vigueur. 

Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées par les intervalles de confiance à 95 % 

d'un résultat mesuré unique, ne dépassent pas 20 % des valeurs limites d'émission pour les Nox.
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Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de 

l'installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de ramonage, de 

calibrage des systèmes d'épuration ou des systèmes de mesures des polluants atmosphériques. 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, après 

soustraction de l'incertitude maximale sur les résultats (20 % de la valeur moyenne horaire pour les Nox). 

Les valeurs moyennes journalières validées s'obtiennent en faisant la moyenne des valeurs moyennes 

horaires validées. 

Il n'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû 

être invalidées en raison de pannes ou d'opérations d'entretien de l'appareil de mesure en continu. Le 

nombre de jours qui doivent être écartés pour des raisons de ce type doit être inférieur à 10 par an. 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires à cet effet. 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

1. Conduit n° EL. (cf. repérage des points sous article 3.2.2.) 

  

  

  

  

  

  

    

Paramètre Fréquence 

Débit Les valeurs limites sont considérées comme 

O respectées lorsque les résultais des mesures font 

apparaître simultanément que : 

Continue - aucune valeur moyenne journalière validée ne 

NOy dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté ; 

x - 95 % des valeurs moyennes horaires validées au 

couts de l'année ne dépassent pas 200 % de la 

valeur limite d'émission. 

SO Les valeurs limites d'émission sont considérées 

Poussières comme respectées si les résultats, déterminés 
Annuelle k . Le. nes 

CO conformément aux dispositions de l'arrêté 

d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites.         
2. Conduits n° E2.1 et E2.2 (cf. repérage des points sous articie 3.2.2.) 

  

Paramètre Fréquence 
  

Débit 

OO 
CO 

Poussières Annuelle 

SO 

NOx 

COVNM 

  

  

  

  

  

          
3. Conduits n° E3.1, E3.2, Ed, ES, E6.1, E6.2, E7.1 et E7.2 (cf. repérage des points sous 

article 3.2.2.) 

  

Paramètre Fréquence 

Débit = Annuelle 
Poussières 

  

         



87 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. 

Ce dispositif est relevé journellement. 
Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.23. AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.3.1, Fréquences et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètres | Auto-surveillance assurée par l’exploitant 

Type de suivi | Périodicité de la mesure 

Eaux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur : 

N° 1 (cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.6. ) 

Débit Moyen 24h Continue 

pH Moyen 24 h Continue 

Température Instantané Journellement 

MES Moyen 24 h Journellement 

DCO Moyen 24h Journetlement 

DBO: Moyen 24h Journellement 

Azote global ‘ Moven 24h Hebdomadaire 

Phosphore total Moven 24 h Hebdomadaire 

AOx Moyen 24 h Mensuelie 

indice Phénols Moven 24 h Mensuelle 

Hydrocarbure totaux Moven 24 h Mensuelle     
  

Les mesures comparatives mentionnées à lArticle 9.1.2. sont réalisées selon la fréquence minimale 
suivante : 

  
Paramètre Fréquence 
  

Débit 

pH 

MES 

DCO 

DBO: 

Azote global 

  

  

  

  

Semestrielle   

  

Phosphore total 

AOx 

Indice Phénols 

Hydrocarbure totaux 

  

  

        
  

ARTICLE 9.2.4, AUTO-SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Deux fois par an, au moins, en hautes eaux et à l’étiage, les niveaux piézométriques sont relevés et des ; > 
prélèvements sont effectués dans les nappes. La fréquence des prélèvements est déterminée sur la base 
notamment de l’étude citée à l’article 4.4.
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Toutes précautions sont prises pour assurer la représentativité des prélèvements et éviter les 

contaminations croisées. 

La liste des substances à analyser est proposée par l’exploitant à l'inspection des installations classées et 

comporte notamment les nitrates et l’azote global. 

Les substances sont choisies selon leur pertinence susceptible de caractériser une éventuelle pollution de 

la nappe compte tenu de l'activité de l'installation. 

Cette liste est régulièrement mise à jour pour prendre en compte les évolutions du site concernant la 

nature et les quantités de produits susceptibles d’y être entreposés. La suppression du suivi d’un 

paramètre analysé devra être pleinement justifiée et recueillir l’avis préalable de l’inspection des 

installations classées. 

L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances prévues dans la liste précitée. 

Les résultats de mesures sont transmis à l'inspection des installations classées. Toute anomalie lui est 

signalée dans les meilleurs délais. 

Si les résultats des analyses mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant 

détermine par tous moyens utiles si ses activités sont à l’origine ou non de la pollution constatée. Il 

informe le Préfet du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

ARTICLE 9.2.5, AUTO-SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.5.1. Analyse et transmission des résultats d ’auto-surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions du titre IV du code de l’environnement relatif au contrôle des circuits de 

traitement des déchets et à ses textes d'application, l'exploitant : 

- tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 

procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux 

produits. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans les trois mois précédant la mise en service de La 

phase 1 par un organisme ou une personne qualifié dont le choix est communiqué préalablement à 

l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent 

arrêté et est transmis à l'inspection des installations classées. 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans les six mois suivant la mise en service de chaque 

ligne puis tous les trois ans, pat un organisme ou une personne qualifié dont le choix est communiqué 

l’inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan 
préalablement à 

nspecteur des installations 
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que li 

classées peut demander.
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

uit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment 

s analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les 

ats font présager des risques où inconvénients pour 

des valeurs réglementaires relatives aux émissions de 

L'exploitant s 

celles de son programme d’auto-surveillance, le 

actions correctives appropriées lorsque des résult 

l’environnement ou d’écart par rapport au respect 

ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 

apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de 

l’article R. 512-74 du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de 

surveillance, l’exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions 

appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les 

milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE 

L'AUTO-SURVEILLANCE 

du code de l’environnement, l'exploitant établit avant la fin 
Sans préjudice des dispositions de R.5 12-69 

de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées 

aux articles 9.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la 

période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 

CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du programme d’auto-surveillance et des actions 

correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 

maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’'inspecti 

dix ans. 

Il est adressé av 

on des installations classées pendant une durée de 

ant la in de chaque période mensuelle suivante à l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO-SURVEILLANCE DES 

DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.5. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE 

NIVEAUX SONORES 

sées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois 
Les résultats des mesures réali 

entuelles d’amélioration. 
qui suit leur réception avec les commentaires et propositions év 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMB
LE DES CONSOMMATIONS 

D'EAU ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant déclare au Préfet, pour chaque année civile, un bilan annuel portant sur l’année précédente : 

__ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 

_ de la masse annuelle des émissions de polluants rejetés dans J’air ou dans l’eau pour lesquels des 

mesures de concentrations et de flux sont exigés selon l'Article 3.2.4 et l'Article 4.3.10.. 

La déclaration des données de l’année est effectuée avant le 15 février de l’année n+1.
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La déclaration est réalisée par l'exploitant par voie électronique où à défaut par écrit suivant un format 

fixé par le ministre chargé des installations classées. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES 

ET ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R. 512-45 du code de 

l’environnement. Le bilan est à fournir selon la périodicité réglementaire en vigueur, définie dans l'arrêté 

ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement, compté à partir de la date de 

signature du présent arrêté. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence 

l’étude d’impact, contient notamment : 

une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 

de l’environnement ; 

une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 

moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée ; 

l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas Îes 

installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas 

les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

CHAPITRE 9.5 PRESCRIPTIONS CO MPLEMENTAIRES RELATIVES AUX REJETS 

DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS LE MILIEU AQUATIQUE 

ARTICLE 9.5.1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE 

PRELEVEMENTS ET D’ANALYSES 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent chapitre doivent respecter les dispositions 

de l’annexe 5 de la circulaire ministérielle du 9 janvier 2009. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 

norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu’il 

aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce 

prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 5 de la circulaire ministérielle précitée : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d’analyse de 

substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

- numéro d’accréditation, 

- extrait de l’annexe technique sur les substances concernées. 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 

les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantification pour 

l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l’annexe 5 de ia 

circulaire ministérielle précitée.
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4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l’annexe S de 

la circulaire ministérielle précitée. 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris dans l'annexe 5 de la 

circulaire ministérielle précitée. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l’inspection, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 9.5.2 

du présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 

pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 

paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant dans l'annexe de la circulaire ministérielle précitée et préciser 

les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par le présent arrêté à son 

article 9.2.3.1. sur des substances mentionnées à l’article 9.5.2 du présent arrêté peuvent se substituer à 

certaines mesures mentionnées à l’articie 9.5.2, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à 

l’article 9.5.2 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de 

surveillance réalisées en application du présent arrêté répondent aux exigences de l’annexe de la 

circulaire ministérielle précitée, notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 9.5.2. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre, sous six mois à compter de la mise en service de le phase 1, le programme de 

surveillance aux points de rejet des effluents industriels (tels qu'ils sont définis au chapitre 1.2.2. de la 

circulaire ministérielle du 5 janvier 2009) de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Limite de quantification à 

Nom du rejet Substance Périodicité Durée de chaque atemre par substance 
prélèvement (1) par les laboratoires 

en pg/l 

MES 
2000 

DCO ou COT 30000/300 

Nonyiphénois 
0.1 

Cuivre et ses composés 
5 

Point de rejet Nickel et ses composés 10 

n°1 Pentachiorophénol 
0.1 

Eaux Plomb et ses composés 5 

industrielles Zinc et ses composés 1 mesure Prélèvement 10 

+ Chrome et ses composés par mois pendant sur 24 h 5 

Saux de Fluoranthène Six MOIS 0.01 

refroidissement Naphtalèns 
0.05 

Tributyiphosphate 
0.i 

Toluène 
1 

Cadmium 
2 

Mercure 
0.5 

Tributylétain cation 0.02 

Monobutylétain cation 0.02 

Dibutylétam cation 0.02 

NP10E 
0.1 

NP20E 
0.1 

Octylphénols 0.1 

OPI0E 
0.1 

OP20E 
0.i 

Chloroforme 
0.1 

Acide chloroacétique 
25             

(1) : rejet continu : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation (la durée peut être adaptée sur justification de 

Fexploitant selon son activité)
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ARTICLE 9.5.3. RAPPORT DE SYNTHESE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir, dans un délai maximal de douze mois à compter de la mise en service de la 

phase 1, un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre, pour chaque point de rejet 

faisant l’objet de la surveillance définie à l’article 9.5.2 : 

un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 

substance, sa concentration et son flux lorsque celui-ci peut être calculé, pour chacune des mesures 

réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne 

mesurées sur les 6 échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen lorsque ceux-ci 

peuvent être calculés à partir des 6 mesures et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

- l’ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

dans le cas où l’exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des 

éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 

débit ; 

des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant 

les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées 

et des produits utilisés ; 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de 

la surveillance pour certaines substances. L’exploïtant pourra notamment demander la suppression de 

la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins 

l’une des trois conditions suivantes (la troisième condition n’étant remplie que si les deux critères 3.1 

et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

1. ilest clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence 

de la substance dans les rejets de l’établissement ; 

toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la 

limite de quantification LQ définie pour cette substance à l’amnexe 5.2 du document 

figurant dans l'annexe de ia circulaire ministérielle préciiée; 

D
 

3. 3.1 toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE 

(norme de qualité environnementale ou, en l’attente de leur adoption en droit français, 

10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire 

ministérielle DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10 % du 

flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier 

admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 

quinquennaie sèche QMNAS et de la NQE ou NQËp conformément aux explications 

de l’alinéa précédent) ; 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite adopter un rythme de 

mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine 

(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable).
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ARTICLE 9.5.4, REMONTEE D'INFORMATIONS SUR L'ETAT D’AVANCEMENT DE LA 

SURVEILLANCE DES REJETS - DECLARATION DES DONNEES 

RELATIVES A LA SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 9.5.3 du présent arrêté sont saisis 

sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 

mensuellement à l’inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l'attente de la possibilité d’utilisation généralisée à l'échelle nationale de l’outil de télédéclaration 

du ministère ou si l'exploitant n’utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration 

mentionné à l’alinéa précédent, il est tenu : 
de transmettre mensuellement par écrit, avant la fin du mois N+1, à l’inspection des 

installations classées, un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du 
mois N imposées à l’article 0.5.3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure 
analytique des substances figurant dans l’annexe de la circulaire précitée ; 

de transmettre mensuellement à l’INERIS, par le biais du site http://rsde.ineris.fr, les éléments 
relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant à l’annexe précitée. 

  

TITRE 10 - DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE 16.1 HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre Il (titre IT) 

(parties législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans 

l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

CHAPITRE 10.2 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui 

seraient imposées par la suite, le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, pourra, après mise en 

demeure, faire application des autres sanctions administratives prévues à l'article L. 514-1 du code de 
l'environnement, indépendamment des poursuites pénales prévues à l’article L. 514-11 de ce même code : 

- soif faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites, 
soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant 

du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 

l'exécution des mesures prescrites, 
soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental des Risques Sanitaires et 

Technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

CHAPITRE 10.3 SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou de tout 

autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret pourra décider que 

la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation. 

CHAPITRE 10.4 INFORMATION DES TIERS 

Les Maires de PANNES et VILLEMANDEUR sont chargés : 

de joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans les archives de 
leurs communes respectives. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation.
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d'afficher leurs mairies respectives, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent 

arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 

transmis par chaque Maire au Préfet de Ia région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 

Locales et de l'Aménagement, Bureau de l'Aménagement et des Risques Industriels. 

CHAPITRE 10.5 AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté est affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins 

de l'exploitant. 

CHAPITRE 10.6 PUBLICITE 

Un avis est inséré par les soins du Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant, 

dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 10.7 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, la Sous-Préfète de MONTARGIS, les Maires de 

PANNES et VILLEMANDEUR et l'inspecteur des installations classées, de Direction Régionale de 

l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

FAIT A ORLEANS,LE 4 1 DEC. 2009 

Le Préfet, 

Pour ie Préfet, 

Le Secrétaire Général, Vu 

Michel BERGUE
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TITRE 11 - ANNEXES 
  

CHAPITRE 11.1 LOCALISATIONS DES POINTS DE MESURES SONORES 

 



TITRE 12 - LISTES DE ARTICLES 

TITRE 1 - Portée de l'autorisation et conditions générales 
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Article 2.1.1. Objectifs généraux   
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CHAPITRE 2.2 Réserves de produits ou matières consommables 

Article 2.2.1. Réserves de produits 
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CHAPITRE 2.3 Intégration dans le paysage 

Article 2.3.1. Propreté 
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Article 2.5.2. Esthétique 

CHAPITRE 2.4 Danger ou nuisances non prévenus 

CHAPITRE 2.5 Incidents ou accidents 
Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

  

  

10 
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CHAPITRE 2.6 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de Pinspection 
  

CHAPITRE 2.7 Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

  

TITRE 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 
  

CHAPITRE 3.1 Conception des installations 

Article 3.1.1. Dispositions générales 
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11 
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Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 
12 

  

Article 3.1.3. Odeurs 
12 

  

Article 3.1.4. Voies de circulation 
12 

  

Article 3.1.5. Emissions diffuses et envois de poussières 12 
  

CHAPITRE 3.2 Conditions de rejet 
Article 3.2.1. Dispositions générales 
  

13 
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Article 3.2.1.1. Valeurs limites d'émissions. 
13 

  

Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées 13 
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ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
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14 
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15 
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16 
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Articie 3.3.2.1. Captation 
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16 
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16 
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TITRE 4 Protection des ressources en eaux ef des milieux aquatiques 
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16 

16 
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Article 4.1.4.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 18 
  

CHAPITRE 4.2 Collecte des effluents liquides 
  

Article 4.2.1, Dispositions générales 
21 
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Atticle 4.3.1. Valeurs limites d'émissions - Généralités 22 
  

Article 4.3.2. Identification des effluents 22 
  

Article 4.3.5. Collecte des effluents 22 
  

Atticle 4.3.4. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

Article 4.3.5, Entretien et conduite des installations de traitement 
22 

23 
  

23 
  

Article 4.5.6. Localisation des points de rejet 

Bassin de rétention « eau voirie » 
  

Article 4.3.7. CONCEPTION, aménagement et equipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.7.1. Conception 

23 
24 
24 

  

Article 4.3.7.2. Aménagement 24 
  

Atticle 4.3.7.3. Equipements 24 
  

25 
  

Article 4.3.8. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Article 4.3.9. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Article 4,3.10. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 

Article 4.3.11. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

25 

25 

26 
  

Article 4.3.12. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 26 
  

Article 4.3.15. Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales 26 
26 

  

Article 4.3.13.1. Infiltration des eaux pluviales de toiture 

CHAPITRE 4.4 surveillance des eaux souterraines 
  

TITRE 5 - Déchets 
  

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion 
  

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

27 

27 

27 
27 

  

Article 5.1.2. Séparation des déchets 27 
  

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 
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28 
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Article 5.1.6. Transport 29 
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TITRE 6 Prévention des nuisances sonores, des vibrations et des odeurs 

CHAPITRE 6.1 Dispositions générales 
  

Article 6.1.1. Aménagements 
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29 
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Article 6.1.2. Véhicules et engins 29 
  

Article 6.1.3. Appareils de communication 29 
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CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques 29 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l'installation 29 
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
30 

CHAPITRE 6.4 Odeurs 
30 

TITRE 7 - Prévention des risques technologiques 31 

CHAPITRE 7.1 Principes directeurs 31 

CHAPITRE 7.2 Protection individuelle 31 

CHAPITRE 7.3 Caractérisation des risques 31 

Article 7.3.1. Etat des stocks 
31 
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Article 7.3.3. Zonage des dangers internes à létablissement 32 
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Article 7.4.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 32 
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Article 7.4.2, Bâtiments et locaux 
33 

Article 7.4.2.1. Comportement au feu des locaux 33 

Article 7.4.3. Installations électriques — mise à le terre 34 

Article 7.4.4, Protection contre la foudre 34 

Article 7.4.4.1. Dispositifs de protection 34 

Articie 7.4.4.2. Vérification des dispositifs de protection 35 

CHAPITRE 7.5 gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 35 

Article 7.5.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 35 

Article 7.5.2. Surveillance de l'installation 36 
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“Article 7.5.4, Interdiction de feux 36 

Article 7.5.5. Formation du personnel 36 

Article 7.5.6. Travaux d'entretien et de maintenance 36 
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CHAPITRE 7.6 Prévention des pollutions accidentelles 37 

Article 7.6.1. Organisation de l'établissement 37 

Article 7.6.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 38 

Article 7.6.3. Rétentions 
38 

Article 7.6.4. Réservoirs 
39 

Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention 39 
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Article 7.7.1. Définition générale des moyens 4û 

Article 7.7.2. Entretien des moyens d’intervention 40 

Article 7,7.3, Ressources en eau ef mousse 40 

Article 7.7.4. Consignes de sécurité 42 

Article 7.7.5. Consignes générales d'intervention 42 

Article 7.7.6. Plan d'opération interne 43 

Atticie 7.7.7. Protection des milieux récepteurs 44 

Article 7,7.7.1. Lutte contre la pollution des eaux 44 

Article 7.7.7.2. Bassin de confinement et bassin d’orage 44 

TITRE 8 - Conditions particulières applicables à certaines installations de l'établissement 45 

CHAPITRE 8.1 Prescriptions relatives aux dépôts de papier et de carton 45 

Article 8.1.1. Impiantation-Accessibilité 
45 

Article 8.1.2. Dispositions relatives au comportement au feu des dépôts couverts 46 

Article 8.1.2.1. Dispositions constructives 
46 

Articie 8.1.2.2. Cellules 46 
47 

Articie 8.1.2.3. Compartimentage 

Article 8.1.2.4. Surfaces des cellules 
47 
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